
  

 

 7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le titre de cet important dossier consacré aux conséquences d’un éventuel 

retour au combat de haute intensité ne doit pas être détourné ou mal interprété. 

Notre propos n’est pas de nous inventer un nouvel ennemi apte à justifier des 

efforts budgétaires supplémentaires pour y faire face. Nous souhaitons avant 

tout éclairer le lecteur sur un contexte géopolitique fortement dégradé, dont les 

conséquences pourraient être désastreuses pour un pays qui ne s’y préparerait 

pas. 

Même si la situation n’a plus rien à voir, nous qui dans nos premières années 

d’engagement, avons tourné nos regards sur nos frontières de l’est, savons 

pleinement que rien n’est jamais définitivement acquis. 

Comme à l’accoutumée, les articles qui suivent sont le reflet de la pensée de leur 

auteur et ne sauraient en aucun cas être assimilés à une pensée monolithique               

« armée de Terre ». 

Nous connaissons suffisamment bien nos successeurs pour savoir qu’eux aussi 

ont une nette conscience du contexte géostratégique dans lequel s’inscrit la 

France. Ils ont toutes compétences pour y répondre au mieux des intérêts de 

notre Nation. 

Vers un retour du combat de haute intensité ― Dossier G2S n°26 ― Novembre 2020 

Introduction 
 

 



  

 

 8 

La haute intensité – Un essai de définition 

 

Engagement majeur, engagement de haute intensité. De quoi parle-t-on 

réellement ? Ces termes qui appartiennent au langage militaire, sans toutefois                

y recouvrer une définition précise, peuvent apparaître à nos concitoyens comme 

une notion floue. Il convient donc en introduction de ce dossier de préciser ce que 

pourrait être un tel type d’engagement. 

L’appellation « haute intensité » est vraisemblablement l’enfant de la pratique 

consistant à contourner les réalités incommodantes ou effrayantes par des ellipses 

ou des périphrases. 

Or, de quoi s’agit-il ? Évoque-t-on un sévère accrochage, pendant quelques 

heures, d’une unité engagée en opérations extérieure ? Ou bien envisage-t-on 

plutôt une large bataille de chars et d’artillerie, semblable à celles que la seconde 

guerre mondiale a inscrites dans notre imaginaire ? 

En réalité, il s’agit bien ici de la guerre. Ce mot que nous avons écarté de notre 

langage depuis le conflit algérien, il y a soixante ans, à l’exception d’une courte 

réapparition, au début des années 90, à l’occasion de la première guerre du Golfe. 

Le propos de ce dossier est donc d’envisager la perspective d’un conflit armé 

conséquent, que l’on considérera, pour notre réflexion, conduit hors du territoire 

national. 

Certes, notre expérience des opérations extérieures doit servir de base à notre 

réflexion, mais il convient d’aller au-delà pour un conflit qui pourrait présenter 

quatre caractéristiques dont les conséquences majeures seront abordées dans les 

différents chapitres de ce dossier : 

▪ son ampleur par la quantité de forces déployées ; 

▪ sa violence, impliquant des pertes à un niveau inconnu pour notre pays,    

du fait d’un adversaire lourdement équipé, fortement motivé et pouvant 

agir selon des références culturelles ne correspondant pas à notre éthique                   

ni au droit de la guerre ; 

▪ son caractère multinational, avec les atouts mais aussi les contraintes                   

et les fragilités qu’entraîne cette configuration ; 

▪ ses effets très importants sur le territoire national, tant en termes de 

sécurité, que par la mise en place d’une forme « d’économie de guerre » 

partielle, touchant les secteurs nécessaires au soutien de l’engagement 

(armement, transport, santé, information…). 
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Lourdes pertes, « coup de collier » budgétaire et industriel, menaces sur le 

territoire national, nous sortons là de toute situation connue depuis le milieu du 

siècle dernier. Pour s’y préparer, autant qu’il en soit possible, il convient de bien 

en circonscrire le cadre de l’action, dans toutes ses dimensions. C’est l’objet des 

pages qui suivent. 

Bonne lecture. 

GCA (2S) Éric MARGAIL 
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S’exprimant sur notre stratégie de défense et de dissuasion le 7 février dernier, 

le Président de la République a souligné combien « les grandes ruptures de ce 

monde nous obligent à penser sans tabou ce que pourraient être les guerres de 

demain, […] » et rappelé la nécessité « (d)’un outil de défense complet, moderne, 

puissant, équilibré, mis en œuvre par des armées réactives et tournées vers 

l’avenir. » 

C’est précisément pour éviter de « penser en retard », selon le mot de Marc 

BLOCH1 dans L’étrange défaite, que les armées ont toujours plaidé, y compris 

durant la période post-soviétique des dividendes de la paix, pour un modèle 

 
1  Marc Bloch, « L’Étrange défaite », Quarto Gallimard Ed. 2006. 

Vers un retour du combat de haute intensité ― Dossier G2S n°26 ― Novembre 2020 

La haute intensité : une exigence 

stratégique, un choix politique 
 

La probabilité d’un éventuel conflit majeur engageant la France augmente                            

dans un monde où la diplomatie recule.  

Comme le souligne le GCA (2S) Philippe PONTIÈS s’y préparer nécessite                                        

un engagement de toute la Nation. 
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couvrant l’ensemble du spectre capacitaire, conçu non pas pour préparer UNE 

guerre en particulier, mais LA guerre générique, quels que puissent être ses 

enjeux, sa forme et son intensité. Si envisager le pire ne nous met pas à l’abri d’une 

surprise stratégique, la démarche reste néanmoins la meilleure garantie de 

pouvoir affronter efficacement une gamme complète de situations de crises ou de 

conflits, des plus exigeantes (conflit majeur) aux multiples formes d’engagements 

intermédiaires et de basse intensité qui font aujourd’hui le quotidien de nos 

armées. Devenues la règle de nos interventions au fil du temps, ces dernières ont 

d’ailleurs fortement pesé sur la définition de notre actuel modèle d’armée. 

Or, l’interpénétration des champs de confrontation et la persistance de menaces 

protéiformes et hybrides identifiées par la revue stratégique de défense et de 

sécurité se confirment, tandis que la rapidité des mutations stratégiques s’accroît 

au même rythme que l’imprévisibilité des acteurs. Les armées doivent par 

conséquent s’adapter à la probable résurgence d’une menace conventionnelle 

propice aux scénarii de haute intensité. Les enjeux sont nombreux. Pour affronter 

durablement un niveau de violence élevé face à un adversaire déterminé à vaincre 

en usant d’une gamme complète de moyens civils, duaux, militaires 

conventionnels et non conventionnels, les armées doivent durcir leur aptitude                 

à fonctionner dans un mode très dégradé pouvant résulter d’une attrition 

importante de leurs propres capacités. De même, dans un affrontement appelé              

à se déployer sur différents milieux (aéroterrestre, maritime, spatial et cyber 

spatial) et à s’exprimer sur les champs de conflictualité physiques et immatériels 

(dont celui particulièrement stratégique des perceptions), nos forces doivent être 

en situation de régénérer rapidement des capacités militaires de haute 

technologie. Dans cet esprit le principe de résilience, revenu en grâce depuis les 

attentats de 2015, revêt une importance majeure pour la continuité de l’État, la 

cohésion de la Nation et l’efficacité de ses forces armées. 

C’est une démarche ambitieuse et nécessaire qui suppose réalisme stratégique, 

volonté politique, y compris dans sa traduction budgétaire, exigence 

opérationnelle, ambition industrielle et technologique, mais aussi attention 

particulière portée à celles et ceux qui détiennent, par délégation de la Nation, 

l’usage légitime de la violence pouvant aller jusqu’à la destruction ou la mort.                      

Bref, il nous faut ajouter des sonorités nouvelles à des constellations déjà                 

connues : l’appel récurrent au retour à un État stratège et protecteur, ces 

dernières semaines, pourrait être d’ailleurs perçu comme une forme 

d’avertissement. Dès lors, deux impératifs s’imposent aux décideurs politiques et 

militaires. 

Le premier consiste, selon le mot de Raymond ARON2, à apprendre ce qui dure. 

Nous devons, et l’État en tout premier lieu, retrouver le sens du temps long. Celui 

 
2  Raymond ARON, Paix et guerre entre les nations, Calmann-Lévy Ed. 1992. 
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d’une approche critique des constantes et des ruptures historiques et culturelles 

qui expliquent bien des crises actuelles et cette réalité selon laquelle, au-delà des 

alliances, les États n’ont avant tout que des intérêts propres. À nous de projeter 

nos ambitions sur le long terme, dans une analyse objective et exhaustive                           

du monde tel qu’il devient. 

Le Président de la République n’a pas dit autre chose en affirmant le 7 février :                   

« ce qui doit nous guider (…) c’est l’anticipation des menaces à venir et l’adaptation 

continue aux nouveaux modes de conflictualités. » 

Pour les armées, il s’agit de rappeler sans cesse les vertus d’un modèle complet, 

allant au-delà de la consolidation des cinq fonctions stratégiques identifiées par la 

Revue stratégique et du renforcement de leur aptitude à renseigner et 

commander, entrer en premier sur un théâtre d’opération, combattre et protéger 

mais aussi soutenir et durer. Car c’est précisément l’oubli des récurrences de 

l’histoire qui explique la crise d’anticipation dont notre pays souffre aujourd’hui. 

Préparer la haute intensité suppose un État stratège pour se doter des voies et 

moyens permettant à la Nation et aux armées de prendre l’ascendant sur 

l’adversité dans des configurations oubliées et selon des modalités à réinventer. 

Le deuxième impératif prolonge la pensée de Raymond ARON, en exigeant 

précisément de comprendre ce qui change. La complexité caractérise notre 

modernité ; la dominer suppose des grilles de lecture revisitées. Pour Edgar 

MORIN3, « la crise sanitaire actuelle révèle une fois de plus la carence du mode de 

connaissance qui nous a été inculqué, qui nous fait disjoindre ce qui est inséparable 

et réduire à un seul élément ce qui forme un tout à la fois un et divers. » Raison de 

plus pour porter une attention particulière à la formation de nos futurs chefs 

militaires et les armer pour répondre avec pertinence aux nouvelles exigences 

stratégiques comme aux impératifs tactiques. « Quelle gymnastique 

d’assouplissement cérébral, surtout, s’interroge Marc BLOCH4, ne serait pas 

nécessaire pour faire, assez large, la part de l’imprévu, c’est-à-dire, avant tout,              

de l’ennemi ? » 

Le monde change en boucles courtes. Durcissement des rapports de force, 

volatilité des situations, intimidation stratégique, crispations identitaires, érosion 

des systèmes de sécurité collective en caractérisent les tendances. Les armées 

s’attachent à réinventer les réponses à apporter à ce futur : la réappropriation de 

la haute intensité en est l’un des éléments clés. Son traitement dans le champ très 

mouvant et incomplètement maîtrisé de l’immatériel et celui, riche d’incertitudes, 

de l’intelligence artificielle et de l’informatique quantique, constitue un axe 

d’effort en complément de la poursuite des actions déjà engagées dans les 

domaines des espaces numériques et exo-atmosphérique. « Mise en ordre des 

 
3  Edgar MORIN, in Le Monde 19 et 20 avril 2020. 
4  Marc BLOCH, ibidem. 
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données, sélection des problèmes, détermination des régularités et                                        

des accidents », Raymond ARON5 nous oriente sur l’approche qui doit guider notre 

réflexion collective. On peut y ajouter « l’acceptation des risques en fonction des 

probabilités ». 

Par nature, la haute intensité donne tout son sens au caractère global de la 

défense. Y réfléchir requiert une claire compréhension des systèmes 

interétatiques en devenir, de nouvelles approches doctrinales pour organiser la 

liberté d’action du chef stratégique, la convergence des efforts de la Nation 

entière, l’économie des moyens dans un affrontement pouvant impliquer des 

masses importantes et des ressources comptées, la nécessaire autonomie du chef 

tactique dont la capacité d’initiative est essentielle au succès dans des scenarii 

favorisant une combinaison mouvante, permanente et imprévisible de la part 

humaine, de la technologique, du physique et de l’immatériel. 

Ambition légitime et nécessaire, le renforcement de la capacité de nos armées à 

faire face à un engagement de haute intensité relève avant tout d’une grande 

clairvoyance et d’une volonté politique forte qui engage la Nation tout entière. 

Mais au-delà, la seule preuve d’amour attendue en la matière reste le niveau 

d’engagement budgétaire et sa constance. Relisons une dernière fois Marc BLOCH 

pour qui « …il n’est pas de salut sans sacrifice ; ni de liberté nationale qui puisse 

être pleine, si on n’a travaillé à la conquérir soi-même. »6  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
5  Raymond ARON, ibidem. 
6  Marc BLOCH, ibidem. 
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Si le concept de guerre de haute intensité refait aujourd’hui son apparition dans 

le paysage stratégique français, il est bien sûr évident qu’il ne s’agit aucunement 

de revenir trente années en arrière et de repenser un modèle stratégique de nos 

jours, complètement dépassé et ne correspondant absolument plus à la 

situation actuelle. Néanmoins, dans toute démarche prospective, il est bon de 

partir du connu, pour envisager l’inconnu. C’est à ce titre qu’il peut ne pas être 

tout à fait incongru, de se remémorer ce qu’était l’engagement de la Première 

Armée en réserve de l’Alliance sur le théâtre Centre-Europe, il y a trente ans, 

d’autant plus que l’image qui en a survécu a été largement déformée par le 

temps, et qu’elle s’est trouvée en partie dénaturée, quand elle n’a pas été 

caricaturée. 

La Première Armée française                 

avant la chute du mur de Berlin 
 

La perspective d’un affrontement avec le bloc soviétique est aujourd’hui                        

bien oubliée. Pourtant, toute une génération de Français s’y sont préparés.                             

C’est ce que nous rappelle le colonel (ER) Claude FRANC au travers                                     

de l’évocation de son principal outil militaire. 

Vers un retour du combat de haute intensité ― Dossier G2S n°26 ― Novembre 2020 
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Il s’agit donc de présenter brièvement la place et le rôle du corps de bataille 

français il y a trente ans, et d’estimer les enseignements à en tirer pour demain. 

Cet article s’attachera donc à exposer rapidement ce qu’était la Première Armée, 

quelles étaient ses missions – il sera expliqué pourquoi sa mission était duale – et 

quelle était la nature de son engagement. 

 

La Première Armée, il y a trente ans 

 

La Première Armée regroupait l’ensemble des forces terrestres françaises 

appelées à être engagées sur le théâtre Centre-Europe, en cas de conflit majeur 

entre les deux Blocs Est et Ouest, c’est-à-dire entre l’OTAN et le Pacte                                    

de VARSOVIE (PAVA). Son engagement était couplé à celui de la Force Aérienne 

TACtique (FATAC) dont le PC pouvait d’ailleurs lui servir de PC de dévolution,                     

en cas de destruction du sien. Il s’agissait bien d’un engagement aéroterrestre,               

et nullement d’un engagement uniquement terrestre : en plus de sa casquette               

de FATAC, le général aviateur concerné portait le titre, donc la casquette, d’adjoint 

au général Première Armée. 

Celle-ci se composait de trois Corps d’armée (CA), stationnés en temps de paix 

dans le quart Nord-Est de la France pour deux d’entre eux, et en Allemagne 

fédérale pour un autre. Ces trois CA alignaient au total six divisions blindées (DB), 

deux Divisions d’Infanterie (DI) motorisées, et deux divisions mises sur pied par les 

Écoles d’application. À cet ensemble, il convient d’ajouter les éléments 

organiques, peu nombreux au niveau de l’Armée des Systèmes d’information                   

et de commandement (SIC) et la totalité des moyens de défense sol-air moyenne 

portée, mais beaucoup plus étoffés au niveau des CA, ainsi que trois brigades 

logistiques. Ces moyens n’avaient pas d’autre hypothèse d’emploi que 

l’engagement majeur en Centre-Europe. 

La Force d’action rapide (FAR), mise sur pied en 1984, comprenait, quant à elle, 

cinq divisions qui, à côté d’autres hypothèses d’emploi, notamment outre-mer, 

était placée sous le commandement de la Première Armée, en cas d’engagement 

majeur (dans cette hypothèse, la 11e Division parachutiste (DP) recevait un rôle 

particulier consistant à « assurer la liberté d’action des liaisons gouvernementales7 

à PARIS et en région parisienne. » 

Dès lors que la Première Armée s’engageait « tous moyens réunis », cet ensemble 

représentait une force de l’ordre de 200 000 hommes, 1 500 chars, 400 

hélicoptères et 500 pièces d’artillerie. 

 
7  Selon les termes du Plan Général d’Opérations (PGO) de la Première Armée. 
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Les missions de la Première Armée 

 

Plutôt que de missions au pluriel, il conviendrait mieux de parler d’une seule 

mission à deux volets, puisqu’il ne s’agissait pas d’exécuter soit l’une, soit l’autre, 

mais bien, les deux simultanément. 

 

S’opposer à une agression  

 

Le premier volet se place dans le cadre de la mission des forces de l’Alliance 

atlantique en Centre-Europe, s’opposer à une agression du Pacte de VARSOVIE. 

En 1966, le général DE GAULLE décidait de retirer ses moyens militaires du 

commandement intégré de l’OTAN. La France demeurait évidemment membre de 

l’Alliance, mais ses moyens militaires n’étaient donc plus déployés en premier 

échelon, à hauteur du Rideau de Fer, dans un « créneau » spécifique. Mais,                          

si l’engagement des armées françaises n’était plus automatique, il était néanmoins 

régi par l’application d’accords d’états-majors : les accords AILLERET-LEMNITZER 

(passés entre le CEMA français et le SACEUR pour les principes) et VALENTIN-

FERBER (passés entre le commandant de la Première Armée et le CINCENT8                      

pour les modalités). C’est ainsi que, sur décision nationale, la Première Armée, 

comme la FATAC, pouvaient être placées sous le contrôle opérationnel du 

CINCENT, pour exécuter des missions fixées par ce dernier, et agréées par les 

autorités nationales, le CEMA. 

La Première Armée devenait ainsi une réserve du théâtre Centre Europe, et en fait 

même, « la » réserve, la seule force équivalente étant constituée par le 3e CA 

américain, stationné aux États-Unis, et dont l’acheminement sur le théâtre 

nécessitait un délai d’un mois, ce qui n’était peu compatible avec la notion 

d’attaque brusquée du Pacte, qui avait cours à l’époque. 

Il faut préciser que les commandements alliés subordonnés à CINCENT, Groupes 

d’armées ou Corps d’armée, ne disposaient eux-mêmes que de peu de réserves. 

Celles-ci leur étaient pourtant nécessaires pour pouvoir, le cas échéant, conduire 

des contre-attaques d’ampleur limitée et rétablir ainsi la cohérence de leur 

dispositif, sans attendre que la situation soit compromise au point de justifier 

l’engagement d’une force telle que la Première Armée. Ils auraient donc aimé 

pouvoir disposer d’un « droit de tirage » sur les forces françaises et engager une 

division ou un corps d’armée, en fonction des besoins liés au déroulement de la 

 
8  Commandant en chef du secteur Centre-Europe. 
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bataille et de ses aléas. Mais cette possibilité ne leur fut jamais accordée, compte 

tenu du second volet de la mission de la Première Armée. 

 

La participation à la dissuasion nationale 

 

Ce second volet de la mission de la Première Armée prend place dans le cadre de 

la stratégie nationale de dissuasion, plus précisément, dans celui du 

rétablissement du processus de la dissuasion, puisque, dès lors qu’une offensive 

des forces du PAVA aurait menacé notre territoire, cette situation aurait signifié 

un échec – provisoire – de cette stratégie et, partant, de la dissuasion. 

L’engagement de la Première Armée constituait le premier acte de ce processus 

et tirait son sens et sa logique de sa place dans ce processus. Acte majeur signifiant 

la volonté française de « ne pas subir », il était primordial qu’il fût bien compris en 

ce sens par l’adversaire. 

Si la contre-attaque de la Première Armée réussissait, si l’offensive ennemie se 

trouvait bloquée, au moins temporairement, le résultat militaire attendu pour la 

manœuvre de l’Alliance était atteint. Pour les autorités nationales (et également 

pour les Alliés), ce succès signifiait un gain de délais et le retour à l’action politique. 

Vient alors le facteur fondamental : qu’il y ait réussite ou échec, l’adversaire devait 

être convaincu que, s’il poursuivait ou relançait son offensive, la France n’aurait 

pas d’autre recours que de passer au deuxième stade du processus, à savoir,                      

la décision du chef de l’État de la mise en œuvre du feu nucléaire préstratégique 

(initialement très mal nommé « tactique »). Pour qu’il n’y ait aucun doute à ce 

sujet, il était essentiel que l’ensemble des moyens militaires classiques dont 

disposait la France aient été engagés, et que l’accès au territoire national se trouve 

ainsi libre et ouvert. 

C’est pour cet ensemble de raisons que l’engagement de l’ensemble Première 

Armée-FATAC devait être massif, et ne pas s’effectuer à grande distance des 

frontières nationales. 

Même aujourd’hui, il est essentiel d’insister sur un point qui n’a pas toujours été 

bien compris à l’époque : l’engagement isolé de telle ou telle grande unité 

française, loin de nos frontières, n’aurait revêtu strictement aucun sens au regard 

de notre stratégie nationale de dissuasion, et c’est pourquoi, cette option n’a 

jamais été envisagée.  

Ce concept d’emploi des forces françaises ne correspondait pas exactement aux 

souhaits des commandements de nos Alliés, qui se trouvaient engagés dans une 
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autre logique, celle de la « Bataille de l’avant ». Ils l’avaient cependant bien 

compris, et intégré dans leurs raisonnements, en dépit des apparences. 

C’est sur ces bases que les commandants successifs de la Première Armée ont 

toujours conduit leur action, de façon à satisfaire tout à la fois, les attentes de 

l’Alliance, et les impératifs de notre stratégie de dissuasion nationale. 

 

Nature de l’engagement de la Première Armée 

 

La nature de l’engagement de la Première Armée répondait à des critères très 

particuliers, du fait des contraintes du contexte stratégique de l’époque. 

Le premier critère est lié à la multiplicité des hypothèses d’emploi. Contrairement 

aux corps d’armée alliés, dont la zone d’action est unique et qu’ils occupent dès le 

temps de paix (le « créneau »), la Première Armée pouvait, quant à elle, se trouver 

engagée en différents points du théâtre, selon les aléas du déroulement de la 

bataille. 

Pour gagner la zone d’engagement qui lui serait désignée, la Première Armée 

aurait eu à effectuer une projection, certes de portée limitée, quelques centaines 

de kilomètres, au-delà des frontières (mouvement auquel il convient d’ajouter 

ceux depuis les zones de desserrement des garnisons). Ce mouvement aurait mis 

en jeu près de 200 000 hommes et des dizaines de milliers de véhicules et engins. 

Au cours de ces mouvements initiaux, comme au cours de la phase d’engagement, 

les corps d’armée devaient être soutenus par une chaine logistique déployée 

depuis le territoire national. Il s’agit là d’une deuxième différence notable avec les 

corps d’armée alliés dont l’infrastructure logistique était déployée dès le temps de 

paix, sous forme de dépôts et d’installations positionnés à l’intérieur même de leur 

zone d’engagement, alors que les CA français devaient recourir à une logistique 

de corps expéditionnaire sans solution de continuité, et dont les lignes de 

communication se trouvaient cisaillées par une coupure majeure, le Rhin. 

Les Grandes Unités (GU) de la Première Armée devaient effectuer leurs 

mouvements initiaux, puis se déployer sur un territoire et dans des zones déjà 

fortement et densément occupées par les forces alliées. Il fallait donc obtenir que 

ces dernières leur « fassent de la place » ― et notamment libérassent un certain 

nombre d’axes en nombre suffisant ― ce qui supposait l’accord et la coopération 

de nombreux commandement territoriaux et opérationnels alliés, ainsi que 

l’établissement au sein de ceux-ci, d’un réseau de liaisons aussi denses que fiables. 

Dernière difficulté, toutes ces opérations se seraient situées et déroulées dans le 
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cadre d’une bataille en cours et d’une situation tactique qui ne pouvait être 

qu’extrêmement confuse. 

C’est la raison pour laquelle le simple fait de gagner sa zone d’engagement et de 

s’y déployer représentait pour la Première Armée une opération particulièrement 

complexe, qui ne pouvait en aucun cas être improvisée. C’est ainsi que cette 

simple phase préliminaire, ainsi naturellement, que les différentes hypothèses 

d’engagement retenues ont donné lieu à un énorme et intense travail de 

préparation et de planification des mouvements et des opérations, ainsi qu’une 

recherche constante de l’opérabilité débouchant sur un entraînement permanent 

en commun : les années paires étaient consacrées à un cycle d’entraînement sous 

la direction du SACEUR, débouchant sur un exercice de conduite, à son niveau, 

testant la validation d’une hypothèse d’engagement, retenue (Exercice CREASTED 

EAGLE), tandis que, dans les années impaires, le cycle d’entraînement visait, sous 

la direction conjointe du CEMA (la cellule Forces Nucléaires de l’EMA étant 

activée) et du général commandant la Première Armée, à faire roder les liaisons 

et les procédures nationales par les états-majors concernés, jusque et y compris, 

celles relatives à la mise en œuvre du feu nucléaire. 

C’est à cette tâche intense de planification et d’entraînement, complétée par 

d’importants et fructueux travaux de doctrine synthétisés lors des « Journées 

d’études de la Première Armée », tenues annuellement sous la forme d’un 

séminaire des GU, que se sont attelés, durant deux décennies (la Première Armée 

a été mise sur pied en 1969), les états-majors de la Première Armée et ceux des 

GU subordonnées (les CA et la FAR essentiellement9), dans la plus étroite 

confiance et collaboration avec les grands commandements territoriaux et 

opérationnels alliés. 

Quels enseignements tirer de cette rétrospective ? Au-delà des nécessaires 

réappropriations, au niveau tactique, de procédés de combat perdus de vue dans 

le contexte stratégique actuel (bascules régulières et systématiques de PC, 

mouvements de grande amplitude en silence, recueil, dépassement et relèves au 

niveau de la GU, franchissement offensif, définition des contours de la masse de 

manœuvre ennemie, etc.), il importera, au niveau stratégique, que l’armée de 

Terre se réapproprie la culture nucléaire qu’elle a perdue ― et oubliée ― depuis 

trente ans. 

En effet, dès lors que l’on envisage le retour d’opérations de haute intensité, il ne 

serait pas cohérent, et même coupable, pour l’armée d’un pays dont la stratégie 

est fondée sur la dissuasion nucléaire, de faire l’impasse sur l’hypothèse d’une 

menace sur ses intérêts vitaux. Dès lors, le couplage entre la manœuvre 

 
9  Le niveau divisionnaire y était partie prenante, jusqu’au moment de la dissolution des divisions type 67 (cinq divisions 

à trois brigades), et leur remplacement à la fin des années 70, par un échelon divisionnaire qui ne comportait plus de 
brigades. 
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aéroterrestre en cours et la dissuasion nucléaire nationale s’imposerait.                        

Il ne s’agit aucunement de vouloir réintroduire un nouveau système d’armes 

nucléaire au sein des forces terrestres ― opération totalement irréaliste et 

inutilement coûteuse ― mais d’adapter la mise en œuvre de l’ASMP-A10 à ce type 

d’hypothèse. 

En effet, le péché mortel aujourd’hui, consisterait à retomber dans une logique 

analogue à celle de GAMELIN, il y a quatre-vingts ans : prêter à l’ennemi potentiel 

les intentions et la manœuvre que l’on souhaiterait lui voir jouer, au lieu de se 

préparer avec ardeur, à parer celles qu’il serait susceptible de vouloir jouer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
10   Missile air-sol moyenne portée amélioré. 
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Après la fin de la guerre froide, qui préparait un affrontement majeur, de 

nombreux conflits ont émaillé la carte du monde : Yougoslavie, Somalie, Soudan, 

Sahel…Ceux-ci se sont tenus à la périphérie de nos intérêts majeurs et, de fait, 

ont d’ailleurs été souvent « délégués » à l’ONU sous forme d’opérations de 

maintien de la paix. Depuis, la résurgence ou l’affirmation « d’États-puissance » 

(Russie, Chine, Turquie) a fait apparaitre des formes différentes de conflictualité. 

Les conflits actuels et leurs nouvelles 

problématiques 
 

Depuis le lointain Extrême-Orient, jusqu’à nos portes, de nombreux conflits larvés                       

sont susceptibles d’un jour dégénérer en conflits majeurs.                                                                    

À titre d’exemple, le GBR (2S) Dominique TRINQUAND nous propose un petit tour                           

du monde des lieux de tensions aujourd’hui les plus sensibles. 

Vers un retour du combat de haute intensité ― Dossier G2S n°26 ― Novembre 2020 
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Pour l’instant elles ont créé des tensions nouvelles, mais sans conduire à une 

conflagration majeure. Toutefois le danger d’un dérapage ou d’une escalade n’est 

pas à exclure. Pour illustrer ces nouvelles formes de conflits, il convient 

d’envisager les tensions en cours dans trois régions : l’étranger proche de la Russie, 

la mer de Chine et la Méditerranée avec la Libye. 

 

L’étranger proche russe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les « conflits gelés » ne sont pas seulement une figure liée à la dissolution de 

l’URSS, avec les cas bien connus de la Transnistrie, du Haut-Karabakh et l’Abkhazie, 

mais bien l’illustration d’un mode d’action contemporain de la Russie. Il a pour but 

de garantir un glacis de zones instables mettant la Russie à l’abri de liens 

géographiques directs avec l’Europe et l’OTAN. 

L’Ukraine est à cet égard l’exemple le plus actuel de ce mode d’action. Alors que 

les pays d’Europe de l’Est occupés par l’Union soviétique constituaient un glacis 

naturel dès la fin de la Seconde Guerre mondiale. Celui-ci se réduisit rapidement 

lors de la chute du mur de Berlin et l’adhésion de ces pays à l’OTAN, puis à l’UE. 

L’Ukraine et la Biélorussie devinrent les seuls pays importants constituant des                    

« États tampons » pour donner un peu de profondeur stratégique à la Russie. 
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La crise de 2013-2014 est une bonne illustration de la nouvelle méthode utilisée 

par la Russie. En mars 2014, une insurrection armée non identifiée11 prend le 

pouvoir dans la région autonome ukrainienne de Crimée et réclame le 

rattachement à la Russie. Après l'organisation d'un référendum local, la région 

signe un traité avec la Russie pour sceller son appartenance à la fédération.                       

Le résultat du référendum n'est reconnu ni par l'Ukraine, ni par l'Union 

européenne. Les révoltes prennent de l'importance dans la région orientale de 

l'Ukraine, le Donbass, jusqu'à l'intervention de l'armée ukrainienne pour lutter 

contre une insurrection armée pro-russe. Les premiers combats éclatent alors que 

les districts (oblast) de Donetsk et Louhansk, qui à elles deux forment le Donbass, 

s'autoproclament « républiques populaires » indépendantes, respectivement                   

le 7 et le 27 avril 2014. 

Aucun État ne reconnaît ces déclarations d'indépendance, pas même la Russie.        

Les accords de Minsk et le cessez-le-feu négocié en 2015 n’ont jamais réellement 

été appliqués, transformant ce conflit en « conflit gelé ». En septembre 2019, KIEV 

parvient elle-même – pour la première fois – à s'entendre directement avec la 

Russie pour procéder à un échange de prisonniers. L'Ukraine et des représentants 

séparatistes s'entendent également, le 1er octobre, pour proposer un texte de loi 

au Parlement ukrainien qui permettrait de mettre en œuvre la formule 

STEINMEIER (accord d’un statut spécial aux régions séparatistes en échange du 

retrait des troupes pro-russes). Un autre échange de prisonniers a lieu en 

décembre 2019 durant lequel plus de 200 personnes sont échangées. Dès lors, 

l'objectif suivant serait la tenue d'élections libres dans les régions séparatistes,                

le retrait des troupes russes et un apaisement des tensions à la frontière orientale, 

avant l'autonomisation progressive de ces provinces. 

Dans les faits, récupérer les régions séparatistes semble difficile pour l'Ukraine, 

qui devrait composer avec une population souvent favorable à la Russie.                       

C'est d'autant plus le cas en Crimée, où la Russie investit massivement, à l'instar 

d'un gigantesque pont entre la région et le continent russe, inauguré en 2018.                    

La situation est légèrement différente dans un Donbass épuisé par la guerre,                    

où la pauvreté prend le pas sur la crise politique. Depuis le lundi 27 juillet 2020,   

un cessez-le-feu est en vigueur pour suspendre le conflit militaire entre les forces 

ukrainiennes et les rebelles soutenus par la Russie. Reste à confirmer si celui-ci 

sera respecté par les partis. 

La Russie craint le rapprochement des anciennes républiques soviétiques avec 

l'Union européenne, ainsi qu'une éventuelle adhésion à l'Organisation du traité de 

l'Atlantique Nord (OTAN), qu'elle voit comme une organisation concurrente.              

Dès lors, l'influence exercée par la Russie sur les régions séparatistes ukrainiennes 

est un moyen de peser sur la politique internationale de KIEV, afin de garder 

 
11    Les « petits hommes verts ». 
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l'Ukraine dans la sphère panrusse ou, au moins, maintenir un glacis dans l’Est de 

l’Ukraine. Après avoir récupéré la Crimée et le port stratégique de SÉBASTOPOL 

en mer Noire, la Russie veut que la Biélorussie et l’Ukraine continuent à faire 

tampon. 

En septembre 2012, un "briefing paper" de Chatham House soulignait que « si un 

pays se dirige vers le système politico-économique de l’Ouest, la Russie le rendra 

ingouvernable ; si l’Ouest ne parvient pas à un accord avec la Russie sur les 

questions de sécurité européenne, la Russie rendra l’Europe moins sûre. »                            

La position allemande et française qui a consisté à refuser la candidature de 

l’Ukraine à l’OTAN est de nature à atténuer les tensions. Le statut spécial pour le 

Donbass permettrait de soulager les populations et rassurer MOSCOU. En tout 

état de cause, l’utilisation des « petits hommes verts » et de forces paramilitaires 

en Ukraine a permis à la Russie de mettre en œuvre sa politique sans provoquer 

de conflagration majeure. 

 

Le grignotage en mer de Chine 

 

Les revendications chinoises en mer de Chine sont la source de nombreuses 

tensions entre la Chine et ses voisins, particulièrement le Vietnam, les Philippines, 

la Malaisie et le Japon, mais aussi les États-Unis. En effet, cette zone regorge de 

ressources naturelles et représente aussi un intérêt stratégique de poids avec un 

tiers du trafic maritime mondial. Depuis 1947, la Chine revendique la souveraineté 

de la ligne des neuf traits, qui recouvre plus de 80 % de la mer de Chine, ce qui 

engendre des tensions notamment autour des îles Paracels, des îles Spratleys et 

des récifs de Scarborough que la Chine est accusée de poldériser et de militariser. 

Depuis plusieurs années, les pays voisins ont signalé plusieurs démonstrations de 

force chinoises autour des îles et îlots contestés avec une grande mobilisation de 

chalutiers et de bâtiments de guerre pour assoir l’hégémonie chinoise en mer de 

Chine. Profitant de sa montée en puissance militaire et de l’affaiblissement de la 

présence américaine dans la région, la Chine a mené au cours des dernières 

années l’aménagement de plusieurs îlots et récifs, malgré une sentence de la Cour 

arbitrale de LA-HAYE en juillet 2016. Les États-Unis considèrent la position de la 

Chine comme contraire au droit de la mer et comme une entrave grave au principe 

de la liberté de circulation (Convention de Montego Bay). Récemment les 

crispations sont devenues d’autant plus fortes que les États-Unis viennent de 

renforcer leur présence et, que face à l’expansionnisme chinois, ils multiplient les 

exercices et les démonstrations de force. De nombreux incidents ont d’ailleurs eu 

lieu entre des bâtiments chinois et des bâtiments américains dans la zone. 
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Plutôt que de chercher une confrontation directe avec ses voisins ou avec les 

Américains, PÉKIN entretient le sentiment d'insécurité dans la région en utilisant 

les « zones grises » concernant les revendications en mer de Chine et maintient la 

tension avec ses voisins. La stratégie d’insécurité de PÉKIN est d’autant plus 

efficace qu’aucun des pays de la zone n’est capable de faire le poids contre la 

marine chinoise. Seuls les États-Unis pourraient contre attaquer en cas d’agression 

chinoise en mer de Chine ou contre un pays dont ils assurent la sécurité.                                

La stratégie chinoise vise essentiellement à s’approprier progressivement des îlots 

ou des espaces maritimes stratégiques et à les militariser pour asseoir ses 

revendications territoriales dans la ligne des neuf traits. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 28 

Après la récupération de Macao et Hong-Kong la mer de Chine est l’objet d’un 

grignotage reposant sur la faiblesse des pays de la zone. L’exemple le plus frappant 

concerne les Philippines. Les Philippines et la Chine se disputent la souveraineté 

des îles Spratleys, officiellement en partie dans la Zone économique exclusive 

(ZEE) des Philippines. Cependant, ces îles ont été militarisé par la Chine et des îlots 

artificiels ont été construits. La Chine revendique donc la souveraineté de ces ilots 

en raison de ces constructions sur place. Après avoir aménagé plusieurs récifs dans 

les îles Spratleys et Paracels, en y installant des pistes d’atterrissage voire des 

batteries de missiles, l’armée chinoise s’apprêterait à se lancer dans des travaux 

d’envergure dans les récifs de Scarborough pour y créer un avant-poste.                             

Cet ensemble maritime revendiqué par MANILLE se trouve à 230 km des côtes 

philippines. Il est passé sous le contrôle de PÉKIN en 2012 quand la marine chinoise 

y a déployé ses navires sans que les Philippins, sous-équipés, parviennent à les 

déloger. 

En 2013, face à l’empreinte chinoise sur son territoire, le gouvernement philippin 

de Benigno AQUINO a fait une demande d’arbitrage à la Cours Internationale de 

Justice de LA-HAYE. La CIJ rend son jugement en 2016 et donne raison à MANILLE. 

« Le tribunal juge qu’il n’y a aucun fondement juridique pour que la Chine 

revendique des droits historiques sur des ressources dans les zones maritimes                       

à l’intérieur de la ligne en neuf traits », a statué l’organe des Nations-Unies. 

Concernant les îles Spratleys, les juges ont estimé « qu’aucun des éléments 

revendiqués par la Chine ne pouvait générer une zone économique exclusive,                     

le tribunal a conclu qu’il pouvait ― sans délimiter de frontières ― déclarer que 

certaines zones maritimes relèvent de la zone économique exclusive des 

Philippines, parce que la Chine n’y dispose d’aucun droit. » Le tribunal n’a pas 

statué sur la souveraineté des récits de SCARBOROUGH, mais a estimé que la 

Chine a bien violé les droits des pécheurs philippins en imposant un blocus.                  

PÉKIN rejette catégoriquement les conclusions de la Cour internationale de justice 

(CIJ). Plus récemment, le retour de la flotte américaine en mer de Chine 

méridionale, mais aussi l’attitude plus conciliante des pays concernés,                                   

en particulier les Philippines depuis l’élection de Rodrigo DUTERTE, a conduit 

PÉKIN à se montrer moins agressif, tout en poursuivant ses opérations dans la 

zone. 

Plusieurs analystes estiment que le changement de position de MANILLE par 

rapport à la Chine s’explique par le fait que le pays a le pouvoir de punir les 

Philippines en restreignant le commerce et le tourisme, en interdisant les zones 

de pêche utilisées par les Philippins et en harcelant ses navires de ravitaillement 

militaires. L’armée philippine n’est pas équipée pour dissuader l’intrusion 

chinoise. Dans le même temps, PÉKIN a offert aux Philippines des milliards de 

dollars d’investissements dans des infrastructures, inhibant ainsi l’une des voix les 
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plus fortes contre sa position offensive. Rodrigo DUTERTE a minimisé les 

différends maritimes avec la Chine tout en s’éloignant des États-Unis. 

En novembre 2017, l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE / 

Association of Southeast Asian Nations [ASEAN]) a accepté le principe de 

l’établissement d’un code de conduite dans la zone très favorable aux intérêts 

chinois. Seul le Vietnam manifeste de fortes réserves. De nouvelles constructions 

chinoises sur les iles Spratleys, en 2019, ont engendré de nouvelles tensions entre 

les Philippines et la Chine. Selon Antonio CARPIO, ancien juge de la Cour suprême 

à MANILLE et expert respecté, la finalisation par la Chine de ses bases aériennes 

et navales est « pour bientôt ». 

C’est la prochaine étape dans les plans de PÉKIN pour mettre en place une Air 

Defense Identification Zone (ADIZ / Zone d’identification de défense aérienne)                 

en mer de Chine méridionale. Or, cette zone, avertit CARPIO, ne peut exister                    

s’il subsiste à proximité du récif de SCARBOROUGH un « trou dans la couverture 

des radars, missiles et avions de combat de la Chine. » « SCARBOROUGH                                

est la dernière pièce manquante du puzzle pour les Chinois. S’ils parviennent à 

mettre en place toutes leurs bases militaires, ils pourront totalement exclure 

militairement les autres pays de la mer de Chine du Sud. » 

En mars 2020, la marine chinoise a mené des exercices en mer de Chine du Sud, 

utilisant pour la première fois des points d’appui dans les Spratleys et déployant 

des bâtiments de garde-côtes près du récif de SCARBOROUGH (qu’elle occupe 

depuis 2012), une provocation pour les Philippines. Toujours en mars, PÉKIN                       

a installé deux « centres de recherche » sur les récifs de Fiery Cross et de Subi situés 

dans les îles Spratleys (revendiquées par les Philippines et le Vietnam). 

Officiellement, ces laboratoires seraient sous la juridiction de l’académie des 

sciences chinoise à des fins de recherche écologique, minérale et géologique.                    

En réalité, soupçonnent des experts, une telle installation pourrait être destinée     

à des recherches plus « stratégiques » concernant la présence dans les fonds sous-

marins de pétrole et de métaux rares… Ces deux récifs sont des îles artificielles                  

« poldérisées » sur lesquelles les Chinois ont construit, il y a quelques années,                  

des pistes d’atterrissage d’une longueur de 3 000 mètres où des avions de chasse 

et des bombardiers peuvent atterrir. 

Taiwan reste le « gros morceau » qui n’est pas encore à portée de la Chine.                    

Après la récupération des enclaves européennes de MACAO et HONG-KONG 

issues de guerres coloniales, le grignotage de la mer de Chine par un mélange de 

pressions diplomatiques, commerciales et militaires institue un état de fait chinois 

dans cette zone périphérique de l’Empire du Milieu. Depuis dix ans, cette méthode 

porte ses fruits et sans coup férir la Chine est en train de conquérir le contrôle 

d’une zone essentielle pour elle mais aussi pour la région et le monde. 
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La Libye et l’interventionnisme turc, la guerre aux portes           

de l’Europe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis la chute du régime de Mouammar KADHAFI en 2011, la Libye est plongée 

dans un conflit aux multiples fronts, complexifié par la présence accrue d'acteurs 

internationaux. La Libye, qui dispose des réserves de pétrole les plus abondantes 

d'Afrique, est déchirée par une lutte d'influence entre plusieurs pouvoirs aussi 

bien au niveau international qu’au niveau local. En 2014, les libéraux remportèrent 

les élections législatives. Toutefois, la nouvelle assemblée (la Chambre des 

représentants) dut se replier dans l’est du pays, sous la pression de la milice Fajr 

Libya, composée d’éléments proches des Frères musulmans. Ceci conduisit à la 

formation de deux gouvernements rivaux : l’un, à TRIPOLI dit de « Salut                    

national », l’autre établi à TOBROUK et issu du Parlement nouvellement élu.                      

En décembre 2015, sous l’égide des Nations unies, les deux rivaux signèrent les 

accords de SKHIRAT (Maroc), lesquels prévoyaient l’installation d’un 

Gouvernement d’accord national (GAN), dirigé par Fayez el-SARRAJ.                              
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Toutefois la Chambre des représentants refusa de reconnaître ce dernier, alors 

que c’était l’une des conditions préalables à son installation à TRIPOLI. 

Depuis, les deux camps s’affrontent dans une lutte pour le contrôle du pays. 

Plusieurs réunions internationales ont eu lieu pour trouver une solution au conflit 

et endiguer la spirale de la violence dans laquelle le pays semble s’enfoncer. 

Cependant la complexité du conflit, la diversité des acteurs impliqués (Turquie, 

Russie, Égypte, EAU, France, Italie…) et les intérêts divergents (migration, 

terrorisme, ressources naturelles…) n’ont pour le moment pas permis de trouver 

une solution durable. Le 21 août, deux communiqués distincts, de Fayez el-SARRAJ 

et d’Aguilah SALEH (Président de la Chambre des représentants), annoncent un 

cessez-le feu et la fin des combats sur le territoire ainsi que l’organisation 

d’élections. La communauté internationale et les acteurs du conflit se sont félicités 

de cette avancée. Cet évènement reste à confirmer par les actes, les précédents 

cessez-le-feu s’étant souvent soldés par des échecs et le maréchal HAFTAR a déjà 

fait savoir que ce cessez-le-feu n’était qu’un « coup médiatique » organisé alors 

que le GAN prépare une nouvelle offensive. 

Les oppositions libyennes internes s’exacerbent par le renfort qu’elles reçoivent 

de l’étranger. Le Président turc ERDOGAN, en particulier, a vu dans le conflit libyen 

une occasion d’obtenir des avantages économiques, mais aussi de soutenir 

l’idéologie des frères musulmans entretenue par TRIPOLI. C’est donc à la fois une 

action économique, de politique de puissance extérieure, mais surtout de 

politique intérieure pour rassembler son électorat nationaliste. En novembre 

2019, ANKARA et TRIPOLI signent un accord de « coopération militaire et 

sécuritaire » et un accord de délimitation maritime qui permet à la Turquie de faire 

valoir des droits sur de vastes zones en Méditerranée orientale, riches en 

hydrocarbures et convoitées par d’autres pays comme la Grèce et Chypre.                       

Cet accord illégal au regard du droit international a été obtenu grâce à la 

complicité de Fayez el-SARRAJ12 et en échange d’un soutien militaire massif.                       

En effet, en janvier 2020, le président ERDOGAN obtient le feu vert des 

parlementaires pour déployer son armée en Libye. 

Selon l'Observatoire syrien des droits de l'homme (OSDH), ANKARA aurait facilité 

le départ pour TRIPOLI de combattants venus de Syrie, provenant principalement 

des rangs de l'Armée syrienne libre (ASL). L’OSDH affirme que la Turquie a 

également libéré et transféré en Libye des membres de l'organisation État 

islamique (EI) et d'autres groupes djihadistes. L’envoi de troupes par la Turquie en 

Libye a inversé les rapports de force dans le conflit. 

Grâce à ce nouvel appui, le GAN a pu freiner l’avancée des troupes du Maréchal 

HAFTAR et reconquérir une partie la côte nord-ouest du pays. Il s'agirait 

 
12  Dont la famille est d’origine turque. 
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notamment de 17 000 militants syriens, 2 500 Tunisiens qui ont combattu dans les 

rangs de l'EI à Idlib et ALEP, et d'autres nationalités, dont des Soudanais.                               

La Turquie a également envoyé de 2 500 à 3 000 officiers et experts militaires pour 

commander les salles d'opérations des troupes du GAN et piloter des drones 

depuis la base aérienne MITIGA à TRIPOLI. ANKARA aurait également livré par 

bateau et par avion des cargaisons d’armes et des équipements de défense anti-

aérienne pour renforcer TRIPOLI. Pour le comité du Conseil de sécurité de l'ONU 

sur la Libye, le pays est en train de devenir un grand marché d'armes à la suite des 

violations de l'embargo décrété en 2011. 

Les soutiens au profit du « gouvernement de TOBROUK » sont plus nombreux, mais 

semble-t-il moins efficaces à moins que l’intransigeance du Maréchal HAFTAR                 

ne commence à lasser ses alliés ! La Russie avec la société WAGNER, l’Égypte et 

les Émirats sont les principaux soutiens. Soucieuse de sécuriser ses frontières 

poreuses, l’Égypte d’Abdel Fattah al-SISSI est un soutien de longue date de Khalifa 

HAFTAR, qualifié de « rempart contre le terrorisme ». Au fil des années, l'Égypte             

a attribué de nombreux attentats à des combattants islamistes, qui se seraient 

introduits sur son sol par cette frontière terrestre, et a déjà mené des frappes 

aériennes au-dessus de la Libye. En juin 2020, après la progression des forces du 

GAN sur le terrain et le recul de l’Armée nationale libyenne (ANL), le président 

égyptien a proposé un cessez-le-feu, prévenant que Le Caire se réservait la 

possibilité d’intervenir militairement pour stopper toute avancée vers l’Est des 

forces du GAN. Début juin, le parlement de TOBROUK avait demandé au CAIRE de 

réagir face à l’avancée des Turcs et au repli des forces du GAN à SYRTE. « Les 

dangers posés par l'occupation turque représentent une menace directe pour notre 

pays et pour les pays voisins, surtout pour l'Égypte », avaient insisté les députés 

pro-HAFTAR en réclamant une intervention égyptienne. LE-CAIRE considère Syrte, 

qui ouvre l'accès aux gisements pétroliers libyens et est située à mi-chemin entre 

TRIPOLI à l'Ouest et BENGHAZI à l'Est, comme une « ligne rouge ». 

La ville natale de Mouammar KADHAFI est la porte d'entrée des ports exportateurs 

de pétrole contrôlée par les pro-HAFTAR. Claudia GAZZINI, du cercle de réflexion 

International Crisis Group, avançait en juin que LE-CAIRE souhaitait, à travers cette 

attitude belliqueuse, adresser un avertissement « aux Américains », dont l'attitude 

sur le dossier reste ambiguë, afin de marquer la menace que représente, d'après 

l'Égypte, la présence accrue des Turcs dans ce pays. Abdel Fattah al-SISSI s'est 

entretenu le 20 juillet, peu avant le vote du Parlement sur l’intervention en Libye, 

avec le président américain Donald TRUMP. Les relations avec ANKARA sont 

tendues depuis qu’al-SISSI est arrivé au pouvoir, en 2013, après avoir destitué 

Mohamed MORSI, membre des Frères musulmans, soutenus par ANKARA.                      

LE-CAIRE « se méfie du GAN et voit l'implication de la Turquie comme une menace 

sérieuse », soulignait à la mi-juillet Yezid SAYIGH, directeur de recherche au 

Carnegie Middle-East Center. Son soutien pour HAFTAR vient « de l'espoir qu'il 
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puisse assurer une frontière commune sûre et stable. » Si l’option d'une guerre 

frontale face à la Turquie paraît peu probable. En revanche, une entrée de l’armée 

égyptienne en Cyrénaïque n'est pas exclue « pour des raisons d'image et de 

réputation. » 

Le conflit en Libye, avec ses enjeux économiques, mais aussi idéologiques, est une 

bouilloire aux portes de l’Europe où s’affrontent beaucoup d’intervenants alors 

que les Européens, premiers concernés en particulier par la menace des Frères 

musulmans et la continuité territoriale entre le Sahel et la Méditerranée sont 

absents. Il est devenu pour le Président ERDOGAN un instrument de 

démonstration de sa capacité d’agir à l’attention de son électorat nationaliste. La 

faiblesse des réponses à cette politique volontariste pourrait conduire à une 

extension du conflit en Tunisie et en Égypte alliés de l’Europe dans le combat 

contre le radicalisme islamiste sur le pourtour méditerranéen. C’est une sorte de 

stratégie indirecte qu’il ne faut pas sous-estimer. 

 

En résumé 

 

Les tensions en Ukraine, en mer de Chine et en Libye démontrent que les conflits 

ne sont pas un objet du futur à redouter, mais qu’ils sont actuels. Elles sont un 

dosage subtil entre volonté et capacité des antagonistes. La possibilité de les 

maintenir à leur plus bas niveau de conflit dépend de plusieurs facteurs. 

Le premier est celui qui permet d’identifier les modes d’action, le second consiste 

à marquer une ligne à ne pas dépasser et pour assurer la crédibilité de celle-là 

d’être capable d’escalader. À cette fin, il faut disposer de capacités en 

renseignement permettant de suivre l’évolution de la crise et de capacités 

militaires crédibles sur un large spectre, aussi bien dans le domaine du cyber de 

plus en plus utilisé que dans le domaine des forces classiques et nucléaires. 

Compte tenu de l’éloignement progressif, mais continu des États-Unis, la 

souveraineté européenne est à rechercher dans ces domaines. Tout dépend bien 

sûr d’une volonté politique exprimée clairement. Dans ce domaine l’Europe a 

encore beaucoup de chemin à faire, mais la résurgence des tensions et l’attitude 

de l’administration TRUMP ont probablement été des accélérateurs de la prise de 

conscience d’une nécessaire souveraineté européenne. Dans ce contexte, la 

France peut être un moteur de cette souveraineté. À cet effet, elle doit rester en 

première ligne dans tous les domaines, tout en restant à l’écoute de ses 

partenaires, pour éviter le péché d’arrogance qui lui est trop souvent reproché. 
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À quels cas d’emploi souhaite-t-on se préparer quand on parle de haute     

intensité ? Cette question doit être investiguée, car dans telles ou telles 

situations, potentiellement très diverses, il faudra plus de bateaux, plus d’avions 

ou plus de chars… Il est évidemment impossible de répondre précisément à ces 

questions capacitaires si on se contente de raisonner la haute intensité de 

manière strictement générique… Il est donc indispensable de confronter la 

réflexion à des cas concrets. 

De l’utilité de l’étude de scénarii 
 

On vient de le lire, l’état du monde d’un point de vue géostratégique est de nature                 

à susciter des inquiétudes. On pourrait se contenter de le déplorer.                                              

Le GCA (2S) Alain BOUQUIN propose pour sa part de s’en inspirer et de s’en servir                

pour bâtir l’armée française de demain. 

Vers un retour du combat de haute intensité ― Dossier G2S n°26 ― Novembre 2020 
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La seule méthode qui permette d’appréhender de façon plus opératoire ces 

problématiques est celle qui consiste à se donner des scénarii illustratifs et à les 

étudier pour en tirer des enseignements de tous ordres. On peut en imaginer de 

nombreux dans le contexte international actuel : faire face à une invasion des Pays 

baltes par la Russie, intervenir massivement en Libye, aider la Grèce à faire face               

à une agression Turque, participer au sein d’une coalition à une action en mer de 

Chine pour y rétablir le droit international… En première approche, une dizaine de 

scénarios devraient permettre de couvrir un ensemble de cas assez représentatif 

des défis géostratégiques du moment. 

La première vertu des scénarii, c’est le dimensionnement. Chaque cas étudié va 

montrer des limites capacitaires, indiquer des volumes d’équipements majeurs 

nécessaires, donner une idée des pertes et des consommations, permettre de 

construire le soutien adapté… 

En pratique le travail sur un scénario est donc un exercice qui doit être conduit 

dans une logique de fins et de moyens : 

▪ Voilà ce que je voudrais être capable de faire sur le terrain : quels sont les 

effets que je souhaite pouvoir obtenir sur mon adversaire et sur mon 

environnement ? 

▪ Et voilà ce dont j’aurais besoin pour y parvenir : quels effectifs, 

équipements, consommables, logistique, savoir-faire, compétences. 

Un autre avantage des scénarios c’est la possibilité d’utiliser la simulation 

opérationnelle (les « jeux de guerre ») pour en jouer les différentes phases, et les 

rejouer dans des configurations différentes. Cela autorise des travaux comparatifs, 

des choix d’options, entre le souhaitable et le raisonnable… 

La simulation est basée sur des modèles mathématiques particulièrement bien 

adaptés aux combats de haute intensité : calcul de l’attrition, sanction des mauvais 

choix tactiques, suivi des engagements sur un terrain numérisé… À défaut d’offrir 

un réalisme total, elle apporte une forme d’objectivité appréciable quand il s’agit 

de comparer des solutions… 

Enfin, les scénarios ont une vertu éducative forte : penser à un engagement 

difficile, y travailler, s’y préparer, c’est le rendre crédible, c’est se familiariser avec 

les exigences qu’il porte. Le scénario permet de sensibiliser. 

C’est en étudiant les uns après les autres ces scénarii, probablement au sein d’une 

équipe dédiée, agrégeant des experts ou chercheurs civils, dans une cellule de 

planification opérationnelle interarmées, qu’on va finement identifier les défis 

qu’ils posent, les contraintes de format et de modèles qu’ils génèrent, les 

impératifs capacitaires qui les sous-tendent… C’est le moyen de se réapproprier 

une culture de la haute intensité qui peut aujourd’hui faire défaut. 
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La réflexion que les armées souhaitent conduire sur les conflits de haute intensité 

peut donc être utilement accompagnée par un travail de prospective 

opérationnelle, lequel doit impérativement être adossé à une série de scénarii 

d’emploi variés, crédibles et illustratifs de la situation internationale. 

Il reste à savoir si les chefs militaires parviendront à dépasser les réticences des 

autorités politiques : elles craignent en général que ce genre d’exercice ne 

débouche sur des besoins opérationnels et capacitaires jugés exorbitants, qu’elles 

ne pourraient pas cautionner car elles refuseraient de les financer. 
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L’espoir d’un monde apaisé dans un multilatéralisme consensuel qui semblait 

devoir s’imposer à la fin de la guerre froide paraît aujourd’hui bien révolu. Les 

bouleversements causés par une mondialisation économique non encadrée par 

une gouvernance politique ont profondément affecté les équilibres sociaux et 

internationaux. En ont résulté des crises profondes au sein et entre les États, 

marquées par la résurgence des réflexes identitaires, des nationalismes et du 

terrorisme. La montée en puissance de la Chine et d’autres pays émergents, 

défie la domination des États-Unis et plus largement de l’Occident, fait monter 

les tensions, génère une nouvelle course aux armements et accroit le risque de 

conflits armés plus durs. 

Les éventuels futurs conflits majeurs                    

et leur conséquence pour la France 
 

À partir des conditions d’engagement possibles, le GCA (2S) Jean-Paul PERRUCHE 

nous propose une réflexion sur les nombreux facteurs et limites à prendre en compte 

pour envisager l’outil de défense dont doit se doter la France. 

Vers un retour du combat de haute intensité ― Dossier G2S n°26 ― Novembre 2020 
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Cette perspective impose de mieux anticiper les situations de conflits de haute 

intensité, qui pourraient en découler et d’identifier les modes d’action auxquels 

l’Europe et la France devraient se préparer. La Revue stratégique de 2017 fixe                  

un objectif ambitieux : « …un modèle d’armée complet et équilibré est 

indispensable ! Ce modèle doit disposer de l’ensemble des aptitudes et des 

capacités nécessaires pour atteindre les effets militaires recherchés sur la totalité 

du spectre des menaces et des engagements possibles, y compris les plus critiques. 

Il doit notamment permettre de s’engager en opérations de haute intensité dans 

les milieux terrestre, maritime, aérien, et d’agir dans l’espace numérique. » Il reste 

à expliciter comment satisfaire cet objectif dans le contexte sécuritaire actuel. 

 

Nature des futurs conflits pouvant donner lieu                                        

à des affrontements de haute intensité 

 

Un conflit majeur se caractérise par l’importance des enjeux qui le sous-tendent, 

mais aussi par la dimension et la nature des affrontements armés auxquels                          

il donne lieu. Il y a généralement un lien direct entre l’importance des enjeux et 

l’intensité des conflits armés. La haute intensité d’un conflit a une valeur relative, 

qui n’a pas de définition précise, mais nous considérerons ici que ce terme 

s’applique à des confrontations entrainant la mise en œuvre de moyens 

performants en qualité (technologie) et importants en quantité. À noter que la 

conduite d’un combat de haute intensité par une seule partie (États-Unis en Irak 

en 1990 et en 2003) est un avantage décisif de supériorité militaire, mais ne 

caractérise pas un conflit majeur et ne permet pas forcément d’atteindre l’objectif 

politique. Le rapport de forces entre adversaires reste donc un critère essentiel 

d’appréciation de l’intensité d’un conflit armé. 

S’agissant des enjeux, ceux-ci doivent être d’abord appréciés en fonction de leur 

importance géopolitique. Le déclenchement de conflits armés de grande ampleur 

résulte toujours de la conviction fondée ou non, rationnelle ou idéologique, d’au 

moins une des parties, que la guerre est le meilleur (voire le seul) moyen de gagner 

des avantages significatifs par rapport à une situation, du moment ou prévisible, 

jugée insatisfaisante ou dangereuse. L’estimation des bénéfices espérés lors d’une 

entrée en guerre par ceux qui la déclenchent l’emporte toujours sur les risques 

encourus et son coût. 

Dans les régimes autoritaires ou dictatoriaux, l’enjeu d’une guerre externe peut 

être le maintien au pouvoir des dirigeants. Quoiqu’il en soit, un seul pays qui 

déclenche une guerre en contraint généralement plusieurs autres, adversaires ou 
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alliés à s’y engager, même s’ils ne le souhaitent pas. L’issue de la guerre devient 

alors un enjeu pour tous. 

Mais les conflits armés suivant leur propre dynamique, des conflits au départ 

mineurs, peuvent dégénérer en conflits de haute intensité par un effet 

d’engrenage. Ce fut le cas des deux conflits mondiaux du XXe siècle. 

Quant à la forme des futurs éventuels conflits armés majeurs, depuis la période 

post-HIROSHIMA et NAGASAKI et la fin du monopole nucléaire américain, le coût 

d’une guerre totale entre puissances nucléaires est devenu rédhibitoire. C’est 

pourquoi ces armes ont été considérées jusqu’ici comme des moyens défensifs        

« sanctuarisant » les intérêts vitaux et notamment le territoire des pays qui en 

possèdent, (effet dissuasif) et non comme des moyens de supériorité 

opérationnelle. Leur miniaturisation envisagée par certains pays, pourrait 

théoriquement leur donner une fonction opérationnelle, mais avec un risque 

important de dérive incontrôlable. C’est pourquoi un conflit majeur de haute 

intensité avec emploi d’armes nucléaires est quasiment exclu entre puissances 

nucléaires sur leur territoire, mais également peu probable sur des théâtres 

extérieurs par crainte d’un engrenage « clausewitzien » (la guerre conduit toujours 

aux modes d’action extrêmes). Le contexte sécuritaire mondial qui découlerait de 

la prolifération des armes nucléaires pourrait certainement remettre en cause 

cette improbabilité, mais la nature de tels conflits laisserait alors peu d’enjeu aux 

affrontements opérationnels classiques et donc à leur intensité. À l’époque de la 

guerre froide, la phase des combats conventionnels n’était considérée que comme 

le prélude ou la phase initiale d’une confrontation nucléaire. Elle ne fut donc 

jamais engagée. 

Dans le contexte sécuritaire post-guerre froide, les grandes puissances sont 

intervenues dans les nombreux pays en crise ou défaillants avec de puissants 

moyens conventionnels pour renverser des régimes jugés hostiles ou malfaisants 

(Afghanistan, Kosovo, Irak, Libye…) lutter contre le terrorisme ou pour aider des 

alliés stratégiques (Syrie), mais en évitant des confrontations directes (Syrie, 

Ukraine...). Les modes d’action indirects ou plus discrets (hybrides, forces 

spéciales, cyber…) ont été privilégiés jusqu’ici, mais compte tenu de l’évolution 

des rapports de forces et la contestation du « leadership » américain, le retour de 

scénarios d’affrontements de haute intensité dans des territoires extérieurs de 

type Corée (1950) ou Irak plus récemment, ne sont pas à exclure. 

Des affrontements conventionnels de haute intensité pourront donc se produire 

entre des armées conventionnelles de puissances moyennes non-nucléaires (Irak, 

Turquie, Iran, Arabie saoudite…) qui disposent de capacités militaires de plus en 

plus puissantes et sophistiquées, soutenues par des puissances extérieures 

(nucléaires ou pas) avec des moyens conventionnels. Ils sont aussi envisageables 

entre grandes puissances et puissances moyennes ; la première guerre du Golfe 
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(1990/91) peut en donner une première représentation. Par exemple, un conflit 

entre la Turquie et la Syrie soutenue par la Russie ou un conflit préventif entre les 

États-Unis (aux côtés d’Israël) et l’Iran avant que ce pays ne se dote de l’armement 

nucléaire, sont des scénarios envisageables. Des engagements de pays européens 

dans des opérations de stabilisation ou de neutralisation face à des éléments 

fortement armés de pays de leur voisinage (Afrique, Moyen-Orient) le sont 

également. 

 

Représentation de la haute intensité dans les conflits                    

du XXe siècle 

 

C’est à partir de scénarii déduits des situations décrites ci-dessus, dont la liste n’est 

évidemment pas exhaustive, que l’on peut anticiper la forme que pourraient 

prendre les affrontements armés dans les conflits majeurs du futur et la place que 

pourrait ou devrait y tenir la France. C’est une tâche difficile et incertaine, mais 

néanmoins nécessaire. Comme le disait le Général EISENHOWER : « Les plans sont 

généralement inutiles, mais la planification est indispensable ! » 

Certains paramètres, comme les cadres d’engagement possibles, permettent de 

mieux analyser les besoins et les contraintes à partir de ces scénarii. 

 

Au sein de l’OTAN 

 

Le contexte politique ayant évolué et la communauté d’intérêts s’étant effritée 

dans l’Alliance, la perspective d’engagements de l’OTAN en haute intensité paraît 

peu réaliste à horizon visible (sans être totalement à exclure). Face à une Russie 

agressive, le déploiement de capacités opérationnelles de l’OTAN est nécessaire 

dans les pays frontaliers de la Russie pour empêcher que des interventions 

hybrides russes les déstabilisent et conduisent à un conflit conventionnel de haute 

intensité contre eux, mais une confrontation de haute intensité entre la Russie et 

l’OTAN paraît exclue. 

Des interventions hors du théâtre européen, de type Afghanistan ou Irak restent 

possibles, mais de moins en moins probables compte tenu des divergences 

d’intérêts et d’approche stratégique au sein de l’Alliance. S’y ajoute la 

contestation quasi systématique du « leadership » américain sur les théâtres de 

crise par la Russie et la Chine qui fait monter le risque d’affrontement entre 

grandes puissances. 
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Face aux menaces du Sud, les intérêts en jeu ne sont pas suffisants pour justifier 

un engagement américain en haute intensité. 

Il reste à se demander si, compte tenu de l’évolution des rapports de forces entre 

les États-Unis, la Chine et la Russie, des situations pourraient se présenter dans 

l’avenir où des alliés européens devraient être en mesure de produire l’effort 

principal sur un théâtre face à un adversaire puissant dans le cadre de l’OTAN ? 

Cette éventualité semble peu crédible en l’état actuel de la structure intégrée de 

commandement de l’OTAN dont le principe de base est le leadership américain. 

L’Opération HARMATTAN contre la Libye en 2011 a montré qu’elle était déjà 

difficile à réaliser dans des opérations de moyenne intensité. 

En outre, en l’état actuel du différentiel de puissance militaire entre les États-Unis 

et leurs alliés, le rôle des Européens dans les interventions de l’OTAN est toujours 

subsidiaire par rapport à l’engagement américain qui lui reste décisif, ainsi que 

l’ont montré les opérations post guerre froide (Golfe 1990, Bosnie-Herzégovine 

1995, Kosovo 1999 ou Afghanistan à partir de 2002). Dans ces situations, les 

Européens avaient un rôle d’accompagnement politique relativisant l’importance 

de leurs capacités opérationnelles (80 % des frappes sur la Serbie et le 

Monténégro en 1999 étaient américaines et les deux tiers du contingent déployé 

en Afghanistan étaient américains). Peu d’alliés se sont engagés dans de véritables 

opérations de guerre en Afghanistan. Cette situation ne favorise guère la 

préparation des alliés européens à la haute intensité. 

 

Avec les Européens dans le cadre de l’UE ou en coalition ad-hoc 

 

Cette option n’est réaliste que pour des crises impliquant directement les intérêts 

de tout ou partie des pays européens, et n’affectant pas les intérêts américains.                   

Il s’agit donc de situations générant des opérations de faible intensité                                    

(cf. les opérations de la Politique de sécurité et de défense commune (PSDC) 

jusqu’ici) ou aux enjeux relativement faibles pour les grandes puissances.                                 

Il se pourrait néanmoins que la montée des périls à l’Est et au Sud de l’Europe et 

le renforcement des armements et des capacités militaires de nombreux pays 

dans les États périphériques, conduisent à des situations où des pays européens 

devraient s’engager dans des opérations de haute intensité. Cette perspective 

justifie la création d’une capacité opérationnelle européenne crédible (armée des 

Européens ?) qui n’existe pas aujourd’hui mais qui seule pourrait relever ce défi. 

Ici encore, la coalition de plusieurs pays semble incontournable. 
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Dans le cadre de l’ONU 

 

Les structures de commandement politiques et opérationnelles de l’ONU ne sont 

pas adaptées à des engagements de haute intensité. C’est pourquoi cette 

organisation cherche toujours à déléguer (à partir d’une résolution) la conduite 

des opérations à risques à une autre organisation internationale ou à un groupe 

de pays volontaires. Dans ce dernier cas, la responsabilité des opérations incombe 

implicitement à une nation-cadre, qui doit alors à elle seule en garantir le succès. 

On voit mal la France prendre une telle responsabilité dans les années à venir. 

 

La France en autonomie 

 

Le contexte sécuritaire mondial rend cette hypothèse peu crédible, En outre, 

même si la France dispose encore d’un spectre capacitaire relativement complet, 

l’accroissement des potentiels militaires (quantitatifs et qualitatifs) dans les pays 

environnant l’Europe et au-delà, sont tels, que sa capacité à livrer seule contre eux 

des opérations de haute intensité parait limitée. 

À l’évidence, le cadre d’engagement est un élément conditionnant pour évaluer 

les capacités à réaliser par la France dans la perspective d’engagements de haute 

intensité. Dans le contexte actuel, l’engagement en coalition semble obligatoire, 

le cadre européen devant être privilégié compte tenu des intérêts communs créés 

dans l’UE. 

Toute étude sur des engagements de haute intensité doit aussi inclure les 

paramètres suivants : 

▪ l’identification des buts de guerre et la mise en cohérence entre effets 

politiques attendus et objectifs pour les armées dans les principaux 

scénarios de confrontation de haute intensité envisageables, prenant en 

compte les potentiels de forces militaires des adversaires éventuels de la 

France sur les théâtres d’engagement les plus vraisemblables ; 

▪ l’adéquation des formes de guerre aux buts de guerre : de la stratégie à la 

tactique et aux technologies (coût/performance des facteurs de 

supériorité opérationnelle) ; 

▪ la nature et l’étendue des zones de guerre ; 

▪ la multiplicité des domaines de combat (Terre, Air, Mer, Cyber, Espace...) ; 

▪ le volume de troupes et de moyens à engager dans les différents types de 

scénarios par rapport aux effets escomptés ainsi que la durée et le coût des 

opérations ; 
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▪ la problématique de la logistique ; 

▪ les conséquences humaines et matérielles (pertes au combat, 

infrastructures) en regard du soutien à attendre de la population ; effets 

médiatiques des opérations militaires. 

Comme on peut le voir, si la France doit se préparer à participer à des opérations 

de haute intensité qui restent possibles, la difficulté est bien d’évaluer                                       

la dimension de son effort pour s’y préparer. Ces paramètres et leurs interactions 

doivent être analysés et approfondis (par les états-majors compétents) afin de 

définir le rôle, les modes d’action et les capacités militaires nécessaires                                    

à développer par la France face à ces situations et les mettre en cohérence avec 

ses ambitions politiques. 

 

Problématique des ambitions et des engagements 

possibles de la France dans le contexte de conflits 

majeurs et de haute intensité 

 

S’agissant de sa défense, la capacité nucléaire de dissuasion de la France la protège 

certainement d’un conflit armé majeur sur son territoire avec des puissances 

extérieures. Cela ne suffit pas à la protéger contre des menaces hybrides et des 

déstabilisations internes de toute nature, mais qui ont peu de chance de requérir 

l’engagement de capacités militaires de haute intensité. 

En revanche, la défense des territoires français d’outremer loin de la métropole 

mérite un suivi particulier de l’évolution des menaces par zone conduisant à la 

définition d’un ensemble de capacités spécifiques et de modes d’actions 

cohérents avec les capacités économiques et les ambitions politiques de la France. 

Par ailleurs, les intérêts vitaux de la France ne se limitent pas à son territoire et sa 

population et concernent notamment son influence politique que justifie sa 

position de membre permanent du Conseil de sécurité des Nations Unies (CSNU), 

son approvisionnement en ressources et la protection de ses intérêts 

économiques. 

Seule puissance nucléaire de l’Union européenne post-BREXIT, son engagement 

dans la construction d’une indispensable Europe puissance, implique qu’elle joue 

un rôle moteur dans la mise sur pied d’une capacité opérationnelle 

conventionnelle de l’Europe apte à la haute intensité, capable notamment de 

dissuader les intentions agressives de la Russie contre les pays d’Europe orientale, 

celles d’autres adversaires en Méditerranée et en Afrique et de protéger ses 

intérêts en Asie. 
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Si la Revue stratégique de 2017 donne des références précises sur la nature                        

des menaces, les besoins de défense et les ambitions de la France, elle n’en fournit 

pas (contrairement au Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale 2013)                  

sur les contrats opérationnels, les volumes de forces et de moyens nécessaires                 

à réaliser par chaque armée, notamment pour les engagements de haute 

intensité. Il revient donc au militaire à partir de scénarios réalistes d’informer 

régulièrement les dirigeants politiques sur les capacités et limites des Armées afin 

d’assurer leur adéquation avec les objectifs envisagés par lui. 

Le temps n’est plus où les capacités militaires de la France pouvaient être 

dimensionnées en fonction de celles de ses ennemis voisins ; la difficulté des 

temps actuels est précisément le manque de repères concrets pour effectuer                  

ce dimensionnement. Les capacités économiques sont un facteur déterminant               

qui doit servir à la mise en cohérence des capacités avec les ambitions politiques 

de nos gouvernants. 

La préparation à la haute intensité et la recherche de la supériorité 

conventionnelle sont indispensables pour dissuader des adversaires potentiels 

agressifs. L’équilibre des forces est essentiel en un temps où les interventions 

militaires redeviennent un moyen d’action des diplomaties. Se préparer à la haute 

intensité est sans doute le meilleur moyen de prévenir la guerre. 
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Un nouveau courant dans la pensée militaire invite à ne plus focaliser la réflexion 

sur nos seules opérations extérieures actuelles et leurs micro-tactiques,                        

mais à dépasser cette obsession pour oser regarder l’avenir… et la guerre                        

en face. Cette attitude est la prise en compte raisonnable d’une réalité nouvelle. 

En effet les orages s’accumulent à nouveau à l’horizon, la menace grandit mais, 

comme bien souvent, nous regardons ailleurs, à nos pieds, parce que nous 

refusons de voir et qu’il est plus confortable de se préoccuper de ce que nous 

maîtrisons. 

Or ceci, en réalité, n’est pas un problème militaire. Une armée n’est jamais que le 

reflet de la Nation dont elle est l’ultime garant. Que celle-ci comprenne la 

nécessité de la puissance, et elle se donnera les moyens, matériels et moraux,                  

de survivre à la menace. Qu’elle se berce d’illusions et d’insouciance, et viendra 

un jour où la vague brutale qu’elle a volontairement ignoré la submergera.                    

Comme après chaque défaite, on recherchera les causes et les coupables, en se 

La victoire de haute intensité est bien plus 

qu’une victoire de haute technologie 
 

Le GDI (2S) Vincent DESPORTES nous appelle à ouvrir les yeux sur ce monde dangereux                   

où la technologie, pas plus que la ligne Maginot hier, ne saurait nous dispenser d’un sursaut 

pour surmonter notre faiblesse actuelle. 

Vers un retour du combat de haute intensité ― Dossier G2S n°26 ― Novembre 2020 
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tournant naturellement vers Balard. Celui qui maniait l’épée sera voué aux 

gémonies par ceux-là même dont l’aveuglement coupable fut la raison première 

du désastre, qu’ils soient les néo-fanatiques civils du pantalon garance en 1914, 

ou la classe politique inconsciente et frileuse trop restrictive des budgets militaires 

dans les années 1930. 

Le problème de la guerre qui vient n’est pas militaire parce qu’il est d’abord 

politique, diplomatique et sociétal. Ce sont dans ces champs que se joue                               

la pérennité ou la mort des nations. Mais c’est au militaire de le rappeler, haut                 

et fort : nous n’avons moralement plus le droit de ne pas envisager le retour,                   

peut-être proche, de la « grande guerre », celle de la survie et de la haute intensité. 

 

Sedan, comme toujours, n’est que le coup de grâce 

 

Les temps que nous traversons devraient nous rappeler, hélas, les années 1930, 

celles où le monde, celles où la France font l’autruche malgré l’évidence de la 

guerre à venir. Ne rien faire ― ou si peu ― en espérant esquiver ! Voilà qui 

inexorablement, de 1933 à 1940, nous conduit au drame de 1940. Malgré tous les 

héroïsmes et les initiatives heureuses, cette horrible campagne de France, nous 

ne pouvions la gagner, même si notre armée avait accumulé les exploits… et ce fut 

loin d’être le cas. 

En 1936, la France a joué son sort ; en 1938, le dernier coup de semonce ne la 

réveille pas ; en 1940, il est trop tard. Notre destin s’est noué pendant sept années 

d’insouciance, scellé par trop de renoncements politiques, de tergiversations 

diplomatiques, de dogmatisme militaire pour qu’il fut possible, en quelques 

semaines, de forcer le destin des peuples qui s’abandonnent. Vraisemblable 

adepte de SUN TZU, HITLER n’a engagé la bataille que lorsqu’il savait l’avoir déjà 

gagnée : face à un adversaire dont il connaissait la veulerie, il a créé en sept années 

de stratégie acérée les conditions de notre inévitable défaite. Le SEDAN de mai 

1940 ne fut que le coup de grâce, à nouveau, comme celui de septembre 1870. 

La France doit effectivement penser « conflit majeur de haute intensité », mais en 

se rappelant sans cesse que lors des trois dernières occasions où elle dut conduire 

ce type d’affrontement contre un adversaire apparemment de son niveau, elle a 

perdu. Sans discussion en 1870. Sans discussion en 1940. Et elle ne dut sa Marne 

de septembre 1914 qu’à un concours exceptionnel de circonstances, dont la 

pugnacité du roi Albert 1er, la « désobéissance du général Von KLUCK13 » et la 

 
13  Pour adopter l’expression de Charles DE GAULLE. 
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solidité de JOFFRE alliées à la bravoure patriotique du soldat français. À chaque 

fois, la défaite fut actée bien avant le premier coup de canon. 

La qualité de ce dernier n’est pas négligeable, mais la victoire ou la défaite n’en 

sont pas la conséquence : elles sont le fait des Nations et non des armées ― reflet 

de celles-ci ―, et se jouent sur le long terme, très en amont du « premier sang ». 

 

La technologie n’exerce qu’une influence marginale             

sur les victoires 

 

Bien sûr, la performance des équipements joue un rôle… mais il n’est pas majeur. 

Il faut tordre le cou à cette idée que la victoire de haute intensité est une victoire 

de haute technologie. Celle-ci n’a qu’un effet marginal. D’ailleurs, les champs de 

guerre montrent depuis longtemps la décroissance du rendement des armes : des 

systèmes d’armes toujours plus sophistiqués y produisent des résultats toujours 

plus décevants. Rien d’étonnant : la supériorité technologique n’a d’impact que 

sur les deux premiers niveaux (technique et tactique) de la guerre, alors que, si la 

bataille se gagne à ces deux niveaux, la guerre se gagne aux trois autres, l’opératif, 

le stratégique et le politique. 

Comme la guerre est avant tout un affrontement dialectique, la puissance y est 

contournée, la profondeur stratégique ― spatiale, matérielle et morale ― 

s’avérant beaucoup plus déterminante que la qualité de l’épée. Le cas de la 

deuxième guerre mondiale parle de lui-même. Les équipements allemands y ont 

toujours été ― parfois très nettement ― supérieurs à ceux des armées adverses, 

qu’il s’agisse de la Pologne, de la France, de la Grande-Bretagne, des États-Unis ou 

de l’URSS. De la même manière, la Wehrmacht a généralement fait montre d’une 

maestria tactique largement supérieure à celle de ses opposants. Et pourtant le 

IIIe Reich s’est effondré. 

L’exemple américain est tout aussi édifiant. Lors de la guerre du Vietnam, la 

puissance et la technologie de haute intensité développées par les États-Unis ne 

sont jamais parvenues à interrompre le fonctionnement de la piste Hô-Chi-Minh 

et à faire plier la volonté de conquête du Nord. Même si celui-ci a enduré un 

tonnage de bombes plusieurs fois supérieur à celui déversé sur l’Allemagne entre 

1940 et 1945, jamais la résilience de la population nord-vietnamienne n’a été 

atteinte. Sur ce théâtre, les États-Unis ont gagné chaque bataille de haute intensité 

jusqu'à ce qu'ils perdent la guerre. 

Hélas, les enseignements des conflits sont vite oubliés tandis que politiques et 

militaires retombent facilement dans la fallacieuse idée qu’il est toujours possible, 
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avec un surcroît de technologie, de trouver la martingale, de commander enfin à 

la guerre pour la forcer à produire les effets stratégiques espérés. Les contre-

exemples de l’Irak puis de l’Afghanistan sont fascinants. Rarement, des conflits 

auront connu une telle dissymétrie dans l’ordre des moyens, quantitativement et 

qualitativement. Jamais n’a été déployée, à un tel niveau de sophistication, la 

puissance militaire américaine. Jamais n’ont été observés un tel différentiel 

technologique… et une telle difficulté à l’emporter. 

Aussi, dans les réflexions qui s’ouvrent, il est vital de ne pas confondre la guerre 

avec les outils de celle-ci. Les armes ne sont jamais que les instruments de la 

bataille, le succès « dans la bataille » ne se transformant d’ailleurs jamais 

naturellement en succès « dans la guerre ». Si la technologie joue un rôle direct au 

combat, elle ne décide pratiquement jamais de l’issue d’un conflit parce qu’elle 

n’est qu’une des dimensions de l’efficacité stratégique : la technologie influe sur 

le "warfare", pas sur le "war". C’est pourquoi la supériorité conférée par la 

technologie est toujours dominée par les contextes sociaux, culturels, stratégiques 

et politiques. C’est aussi pourquoi le rendement des armes sera toujours moins la 

conséquence de leur puissance que des conditions de leur emploi. Toute victoire 

continuera à relever d’abord de facteurs non militaires. Il y a un demi-siècle, le 

général BEAUFRE14 écrivait : « La force n'a pas fini de jouer son rôle dans les dures 

compétions internationales, mais son succès dépend surtout des conditions 

psychologiques et politiques nécessaires pour décupler les effets de la force                  

pure. » C’est toujours vrai. 

 

Le piège de l’aveuglement : que l’année 1940                     

soit à jamais gravée dans nos esprits 

 

Jamais la France, jamais l’Europe, jamais l’Occident ne se remettront de notre 

chute de 1940. De cette honteuse défaite de « haute intensité », parfaitement 

évitable, il faut se rappeler les racines, profondes et anciennes. Car les mêmes 

causes produiront demain les mêmes dramatiques effets. On peut comprendre, 

bien sûr, l’immense fatigue morale et matérielle entraînée pour la France par le 

premier conflit mondial et les racines du « pacifisme ancien combattant ». On peut 

comprendre que ce pays martyrisé n’ait eu comme seule obsession que de refuser 

la guerre, mais on doit reprocher à sa classe politique de ne lui avoir dit que ce 

qu’il voulait entendre sans avoir le courage de l’alerter sur les périls graves que 

cette attitude lui faisait courir. Nous avons-nous-même réalisé les conditions de 

notre défaite. 

 
14  Général BEAUFRE, L’expédition de Suez, Grasset, 1967. 
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Refuser de comprendre ce que veut l’Autre 

 

HITLER n’a pas surpris son monde, loin de là. Sa philosophie et sa stratégie 

générale, il les décrit sans aucune ambiguïté dans Mein Kampf : « Le Reich doit se 

donner pour tâche de faire arriver les Allemands à une position dominante… de la 

nécessité de ce peuple naîtra son droit moral d’acquérir des terres étrangères… 

l’ennemi impitoyable du peuple allemand est et reste la France. » Pour mener à 

bien cette vision, « l’Allemagne ne doit pas retomber dans l’erreur commise avant 

la guerre [1914-1918] de se faire un ennemi du monde entier ; elle doit distinguer 

quel est son plus dangereux ennemi pour lui porter des coups en concentrant 

toutes ses forces contre lui. » DE GAULLE, qui a lu Mein Kampf dès 1933, n’a 

d’ailleurs pas manqué d’alerter sa hiérarchie et les politiques. En vain. 

Cette vision et cette stratégie, HITLER les met en œuvre de manière systématique, 

quasiment sans à-coups, dominant toujours davantage des démocraties molles 

trop éprises de leur bien-être. Les États-Unis font preuve d’un isolationnisme 

criminel, la Grande-Bretagne s’illusionne à dessein sur les menées réelles du Reich 

tandis que la France se terre dans un somnambulisme dont elle espère que rien 

ne viendra la sortir. Quand une puissance, l’Allemagne hier, la Chine aujourd’hui, 

énonce clairement sa volonté de puissance et de domination, il est préférable d’en 

prendre acte avant qu’il ne soit trop tard : ce n’est pas anodin de voir le pays où 

est née la stratégie se donner comme objectif officiel de devenir avant 2049 la 

première puissance économique et militaire du monde. N’ayons pas à dire                

demain : effectivement, nous le savions ! 

 

Voir l’Autre détruire son système de défense et ne rien faire 

 

Pour imparfait qu’il fut tant dans sa conception (sans l’Allemagne, partie prenante 

pourtant essentielle !) que dans sa lettre, le Traité de VERSAILLES avait l’avantage 

d’enserrer l’Allemagne entre des États ayant intérêt à contenir son expansion et 

dont la puissance militaire globale dominait immensément celle du possible 

agresseur. La stratégie suggérée par le Maréchal FOCH aurait dû fonctionner…                  

à condition d’en respecter l’esprit. Pas à pas entre 1936 et 1939, HITLER ruine 

VERSAILLES en menant de front le réarmement de l’Allemagne et le 

démantèlement de la coalition imaginée contre lui, ne se risquant à un conflit 

armé qu’après avoir à son profit renversé les données initiales. Avant l’assaut, 

grâce à l’aveuglement de ses futures victimes, il crée les conditions de l’inévitable 

victoire, le Pacte germano-soviétique constituant le dernier atout maître faisant 

définitivement basculer la situation politico-militaire. 
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La France a pourtant continué à baser sa défense sur une politique d’alliances 

qu’elle a laissées se déliter en s’affaiblissant parallèlement d’un appareil militaire 

incapable d’offensive et ne pouvant donc assurer les garanties dont il était le socle. 

Tout pousse aujourd’hui à faire le parallèle entre ces menées allemandes du Reich 

et celles de la Chine et de la Russie cherchant par tous les moyens à diviser les pays 

européens et à affaiblir l’Alliance atlantique. 

 

Préserver les équilibres militaires globaux 

 

L’équilibre initial des forces établi par le traité de VERSAILLES était clairement à 

l’avantage des démocraties puisqu’il permettait d’envisager en 1920 la réunion de 

plus de 400 divisions contre une Allemagne isolée et presque désarmée. Fin 1938, 

après MUNICH, l’Allemagne peut pourtant compter sur plus de 200 divisions avec 

les siennes, celles de l’Italie, de la Hongrie et de la Bulgarie. La France, avec 

l’Angleterre, ne peut plus alors aligner qu’un peu plus de 100 divisions, auxquelles 

il convient d’ajouter la centaine de ce qui restait de la Petite Entente et des 

Balkans. En théorie, la partie demeurait égale mais elle bascule définitivement 

lorsque nous manquons fin août 1939 la coalition fondamentale, la Russie 

apportant alors dans la corbeille adverse ses 100 divisions. 

Quand l’Allemagne attaque la Pologne, la France, l’Angleterre et la Pologne 

peuvent théoriquement rassembler 140 divisions… mais, en quinze jours,                            

les quarante divisions polonaises disparaissent sous les coups de la première 

Blitzkrieg. Chaque conquête accroît en outre la puissance allemande :                                   

en Tchécoslovaquie, la Wehrmacht recueille le matériel de 40 divisions puis celui 

d’une vingtaine en Pologne. Les jeux sont faits. Nous restons seuls avec un faible 

appui britannique, ne pouvant compter que sur notre armée « démodée, 

engourdie et bureaucratique, un commandement non éprouvé, un moral sans 

grandeur, un esprit public ignorant de la gravité de l’heure15. » 

 

Savoir remonter en puissance 

 

Aujourd’hui, le monde réarme. Jamais les dépenses militaires ― sauf en Europe 

― n’ont été aussi élevées depuis la fin de la guerre froide. Pour sa part, sur un 

rythme tranquille de 6 à 7 % par an, la Chine a multiplié par cinq son budget 

militaire en quinze ans, passant de 40 milliards de dollars en 2006 à 180 en 2020 : 

 
15  Général André BEAUFRE, Le drame de 1940, réédité chez Perrin, 2020 : excellent ouvrage, que tout homme politique 

et tout officier devrait avoir lu. L’essentiel des chiffres rapportés dans cet article en sont issus. 
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ce n’est probablement pas pour le seul plaisir d’organiser d’époustouflantes 

démonstrations de force sur la place Tian’anmen ! Partout dans le monde les 

usines d’armement tournent à plein. Comme en Allemagne à partir de 1938 où 

HITLER met tout à profit pour accroitre son potentiel et compenser par du matériel 

moderne l’absence de stocks de mobilisation. À partir de 1936, malgré les mises 

en garde de la hiérarchie militaire, la Nation refuse à son armée les budgets dont 

elle a absolument besoin pour effectuer sa remontée en puissance ; le ministère 

des Finances impose son carcan et ne lâche rien. 

Même après que la France eut déclaré la guerre à l’Allemagne, pendant tout l’hiver 

1939-1940, le Grand Quartier Général (GQG) se bat pour sauver ses moyens face 

à de multiples parties prenantes jugées en haut lieu bien plus nécessiteuses.                       

Peine perdue. En mai 1940, les effectifs des armées sont inférieurs à ce qu’ils 

étaient en 1917. Notre armée de l’Air souffre d’un manque cruel d’aéronefs mais, 

si nous construisons 60 avions par mois en septembre 1939, nous n’en 

construisons pas un de plus, en rythme mensuel, en avril 1940. La production 

d’armement d’octobre 1939 chute brutalement ; la courbe remonte mais, pour 

beaucoup de matériels, elle est inférieure en mai 1940 à ce qu’elle était en 

septembre 1939. 

Il faut dire que, au plus haut niveau, personne n’escomptait la guerre avant au 

moins 1941 ou 1942 et que cette grande armée était bien dispendieuse ! Mais qu’a 

couté en retour à la France le manque de courage politique, son aveuglement et 

son mépris des priorités ? C’était hier, mais ne nous voilons pas la face : l’armée 

française d’aujourd’hui manque terriblement de muscle et de capacité d’encaisse 

et c’est dès maintenant que doivent se prendre les décisions budgétaires pouvant 

la rendre apte aux affrontements majeurs qui se profilent. 

 

Lutter contre le dogmatisme militaire 

 

L’armée de 1940 est celle du refus de la guerre, une armée entièrement tournée 

vers la défensive, une armée forgée par la lassitude née de quatre longues années 

de guerre, une armée en adéquation avec une opinion publique que ne veut 

surtout pas brusquer le politique trop soucieux du présent et pas assez de l’avenir. 

Certes, dans une démocratie, il est difficile d’aller contre l’opinion publique, mais 

quand vous refusez l’idée même de la guerre, vous vous condamnez à en être la 

victime ! 

Bien sûr, en deuxième rang, les militaires portent une part certaine de 

responsabilité car ils auraient dû être les sentinelles attentives, volontaires et 

vocales de l’agora : quand il s’agit de guerre, c’est un de leurs rôles pour la Nation. 

Certains peu nombreux – Charles DE GAULLE en tête – avaient perçu d’emblée 
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l’engrenage stratégique et le piège doctrinal mortels dans lequel nous nous étions 

enfermés, mais cette clairvoyance fut systématiquement étouffée par la 

suffisance des hiérarques militaires et la veulerie des politiques. 

Car l’armée française de 1940, frappée par la sclérose qui touche les armées 

victorieuses, est aussi celle du dogmatisme étroit et de l’aliénation stratégique, 

celle qui, ivre des « fruits vénéneux de la victoire16 », en tire une doctrine 

dogmatique et erronée. Sûre de son affaire, délaissant le stratégique pour ce 

qu’elle pense être l’excellence technique, elle se contente de bétonner sur des 

centaines de kilomètres, reproduisant ce qui avait marché un quart de siècle plus 

tôt à VERDUN : défense ferme, front continu, colmatage des brèches, Infanterie 

arme maîtresse, feu centralisé, discipline rigide. Bouffie de certitude, elle ignore 

les réalités et méprise les indices, pourtant parfaitement visibles lors de la 

campagne de Pologne : les rythmes et les effets nouveaux rendus désormais 

possibles par une arme blindée autonome alliée à une artillerie mobile jumelée à 

une aviation d’assaut. 

Nul n’ignore le sort de l’excellent ouvrage du lieutenant-colonel DE GAULLE :                    

sa traduction devient, dès 1934, le livre de chevet d’HITLER qui l’annote de ses 

"Sehr gut!" et de ses "Sehr fein!"… mais pas celui du général GAMELIN,                               

le commandant en chef des armées françaises, qui, en communion avec le 

vainqueur de VERDUN et ceux de la Grande Guerre, fait peser sur la pensée 

militaire une chape de plomb. La directive qu’il signe personnellement est limpide : 

« Tout article et toute conférence sur ces sujets [motorisation et mécanisation] 

devront être communiqués à l’état-major de l’armée à fin d’autorisation ! » 

Lors de la campagne de Norvège, premier galop d’essai en avril 1940, notre 

infériorité militaire apparait écrasante. HITLER, qui hésitait à lancer son offensive 

contre la France, sait désormais qu’il ne risque rien. En mai 1940, le commandant 

BEAUFRE constate avec effroi depuis le grand état-major la dislocation de nos 

forces. Frappé par leur incapacité manœuvrière, il décrit : « L'Armée française ne 

constituait qu’un vaste outil inefficace, incapable de réactions rapides et 

d’adaptation, absolument inapte à l’offensive, donc à la manœuvre… En face d’un 

adversaire habile et manœuvrier, notre armée ne pouvait répondre par aucune 

contre-manœuvre, même quand elle avait la supériorité… La machine était vieille, 

rouillée et poussive : une nouvelle Marne était donc impossible. » 

Depuis 1940, l’armée française a peu dégusté « les fruits vénéneux de la victoire », 

mais depuis un quart de siècle elle se consacre ― et c’est normal ― à un seul type 

de combat : celui des petites opérations, sans menace aérienne, où elle excelle. 

Elle a largement perdu les savoir-faire qu’elle maîtrisait lorsqu’elle se préparait à 

l’affrontement de grandes unités en « haute intensité ». Si, frappée par un 

adversaire parfaitement préparé et entraîné à ce type de combat, elle ne veut pas 
 

16  Général BEAUFRE, Le drame de 1940. 
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être pétrifiée puis disloquée en quelques jours, elle doit donc prendre conscience 

de la différence abyssale entre ces deux types de guerre et en tirer toutes les 

conséquences. 

* * * 

Ainsi, le constat est accablant. Le 10 mai 1940, on l’a vu, avant le premier coup de 

feu, le destin de la France était déjà fixé ; il était d’ailleurs définitivement scellé 

dès le 23 août 1939 au soir lorsque les délégations anglaise et française quittèrent 

Moscou sans avoir, par inconscience politique, obtenu le seul accord à même alors 

de prévenir le deuxième conflit mondial. Le 1er septembre, les chars allemands 

fonçaient sur VARSOVIE, la France s’installait dans la « Drôle de guerre »                               

en espérant encore que, par miracle, elle pourrait au mieux éviter l’affrontement, 

au pire qu’elle l’encaisserait et saurait, avec l’aide de la providence, rejouer plus 

tard une deuxième Marne, comme en 1918. Somnambule condamnée,                                

elle marchait, aveugle, vers son inéluctable gouffre. 

Cette chute, elle peut la revivre à nouveau demain si elle oublie que le désastre de 

mai 1940 s’était forgé de presque vingt années de faillites politiques, morales, 

doctrinales et techniques. Elle peut éviter de la revivre si, dès à présent, en toute 

conscience, elle se donne les moyens de la prévenir. Survivre à la catastrophe qui 

s’érige à bas bruit exige certes une réflexion militaire sur les nouveaux visages de 

la guerre qui vient. Mais cela exige surtout la construction des conditions 

sociétales, diplomatiques et politiques qui permettront au mieux de l’éviter,                       

au pire d’y survivre. Car, si ce sont les armées qui gagnent ou perdent les batailles,     

ce sont les Nations qui gagnent ou perdent les guerres. 

Mettons un terme à nos illusions mortifères. Dans le gigantesque affrontement 

qui se prépare entre l’Amérique et la Chine nous sommes seuls et faibles. Les 

États-Unis ne seront jamais plus l’assurance-vie qu’ils ont été. Notre garantie, nous 

ne la trouverons que dans notre réveil stratégique et l’autonomie militaire de 

l’Europe qui doit au plus vite construire « sa » défense en ne comptant que sur                 

« ses moyens » : la défense de l’Europe par l’Europe et pour l’Europe. C’est, en fait, 

une question de survie nationale. 
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La guerre de haute intensité se caractérise par la nécessité de mobiliser en 

nombre suffisant et dans la durée des matériels performants et fiables, servis 

par des soldats entraînés et moralement prêts. 

Si les forces morales restent un facteur indispensable de succès, il n’en demeure 

pas moins que pour faire et gagner cette guerre, il faut suffisamment d’hommes, 

mais aussi d’équipements, de munitions et de pièces détachés pour « tenir la 

distance ». S’il est du devoir du chef militaire de garantir à ses soldats dans la 

durée, en quantité et en qualité, les équipements qui lui permettront de dominer 

l’adversaire, ce défi majeur ne peut être relevé que par la mobilisation collective 

de plusieurs acteurs parmi lesquels l’industrie d’armement joue un rôle essentiel. 

En partant du cadre conceptuel fixé par les choix politiques exprimés à travers le 

Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2013, la Revue stratégique              

Vers un retour du combat de haute intensité ― Dossier G2S n°26 ― Novembre 2020 

La haute intensité, un défi                                  

pour l’industrie d’armement 
 

Notre industrie d’armement peut-elle demain répondre aux besoins                                                

d’un engagement majeur ?  

Oui, nous dit le GCA (2S) Arnaud SAINTE-CLAIRE DEVILLE, mais à condition                                       

de réellement anticiper nos besoins dès à présent. 
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de 2017 et la Loi de programmation militaire (LPM) 2020-2025, il est intéressant 

d’identifier les défis posés à l’outil industriel pour répondre aux deux objectifs 

suivants, que l’on pourrait caractériser ainsi : 

▪ il s’agit d’abord de « gravir la marche », qui permet de passer de la 

Situation opérationnelle de référence (SOR) à l’Hypothèse d’engagement 

majeur (HEM) ; 

▪ il s’agit ensuite de « rester sur le palier » sur une certaine durée. 

Autrement dit, comment, à partir des exigences de l’opérationnel, l’industrie de 

défense peut-elle contribuer à la remontée en puissance (la marche) puis 

contribuer au maintien de l’effort (le palier) ? 

Il semble en effet à la fois plus réaliste et pédagogique de partir du contrat 

opérationnel donné à l’armée de terre évitant ainsi l’écueil de se perdre dans de 

multiples hypothèses d’engagement débridées et « hors sol ». 

C’est aussi une sorte « d’opération Vérité » pour atteindre un objectif qui reste 

somme toute modeste puisqu’il s’agit de déployer « une capacité de 

commandement terrestre de niveau corps d’armée, et les moyens organiques de 

nature à permettre d’assumer les responsabilités de nation-cadre correspondant 

au niveau divisionnaire (systèmes de commandement, renseignement, 

logistique…) » incluant « jusqu’à deux brigades interarmes représentant environ 

15 000 hommes des forces terrestres, mettant en œuvre près d’un millier de 

véhicules de combat17. » 

 

Quelle exigence opérationnelle ? 

 

L’exigence opérationnelle pourrait se résumer en une seule phrase ; « je veux 
disposer dans un temps contraint d’une quantité donnée de matériels performants 
sur la durée. » La performance est à comprendre selon les termes suivants : 

▪ Supériorité opérationnelle qui permet de surclasser l’adversaire. 
▪ Résilience, qui garantit à la fois la fiabilité mais aussi la capacité à 

combattre en mode dégradé. 
▪ Adaptabilité, qui offre la possibilité de faire évoluer le matériel face à la 

réalité des opérations. 
▪ Soutenabilité, à comprendre comme la capacité à être réparé et à être 

remplacé (défi des pièces détachées et de la production) ; comme la 
capacité à être employé (défi des munitions). 

 
 

 
17  Cf. p16, Rapport Annexé LPM 2019-2025. 



  

 

 59 

Quels sont les défis à relever pour l’industrie d’armement ? 

 

Gravir la marche 

 

Pour « gravir la marche », l’intensité de l’effort se mesure au regard de la quantité 

de matériel à mettre en ligne par rapport à la durée de la montée en puissance. 

Illustrons le défi de la quantité par quelques chiffres à grosses mailles, qui 

soulignent l’écart pour passer de la SOR18 au HEM. Voici pour quelques 

équipements majeurs, le nombre de matériels déployés pour la SOR puis celui à 

déployer pour le HEM : 

▪ LECLERC : 2019 vs 140 ; 

▪ 10 RC (demain JAGUAR) : 3020 vs 130 ; 

▪ Véhicules de combat d’Infanterie21 (VBCI / VAB demain VBCI / GRIFFON / 

SERVAL) : 150 vs 800. 

Le délai de remontée en puissance souhaitée, bien que formellement non évoqué 

dans la LPM, est communément fixé à six mois. 

Force est de constater que les contrats de soutien actuels, s’ils permettent 

d’assurer celui de la SOR et sont en train de s’adapter pour augmenter le taux 

d’entrainement des forces, sont aujourd’hui dans l’incapacité de soutenir cet 

effort. À titre d’exemple, sans préparation ni anticipation, l’élongation pour être 

en mesure de soutenir un engagement majeur serait d’environ 36 mois pour le cas 

du LECLERC… 

Le délai de réaction en vue d’un engagement majeur est directement lié à la 

démarche d’anticipation mise en œuvre. En liaison avec l’armée de terre et la DGA, 

il faut dès le temps de paix par exemple : 

▪ spécifier le niveau d’engagement attendu (heures consommées, coups 

tirés) ; 

▪ réaliser les simulations de flux et calculer les stocks nécessaires ; 

▪ identifier les goulots résultants, tant sur les stocks que sur les capacités 

industrielles ; 

▪ mettre en place les contrats correspondants ; 

 
18  Il s’agit de la SOR réelle correspondant à l’engagement en 2020 des forces terrestres en opérations et dans les BOA 

(Bases opérationnelles avancées) (RCI/FFDJ/EAU). 
19  En considérant le peloton déployé dans les pays baltes et l’escadron déployé aux EAU. 
20  En considérant les engins projetés au Mali, au FFDJ et en RCI. 
21  Ces 800 véhicules de combat d’infanterie sont à comprendre selon une acception plus large ; il s’agit de véhicules 

blindés autres que les chars incluant des véhicules spécifiques pour l’infanterie mais aussi des véhicules porteurs de 
systèmes d’armes comme des véhicules PC. 
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▪ mettre en place des stocks en particulier pour des articles à long cycle de 

production22 (stocks semi-finis ou composants NTI3 par exemple) ; 

▪ anticiper l’adaptation des capacités industrielles. 

La préparation industrielle d’un engagement majeur consiste en effet 

essentiellement à dimensionner correctement les flux et les stocks, et à les « pré-

contractualiser », puisqu’il s’agit de s’appuyer ici sur les Maîtres d’œuvre 

industriels (MOI) et leurs sous-traitants de rang 1 ou 2. Le fait que certains 

matériels soient plus anciens rend plus complexe cette « réservation de capacité  » 

puisque les moyens de productions sont spécifiques, peuvent dater et être en 

faibles nombres. 

Revenons sur la notion de performance telle qu’elle a été explicitée ci-dessus, en 

commençant par le volet technologique. 

Un des premiers défis à relever bien connu du monde capacitaire est celui de la 

spécification au juste besoin. Celle-ci doit permettre, sans céder                                                     

à la « surtechnologie », de concilier les impératifs de supériorité opérationnelle 

avec ceux de la résilience, tout en essayant de résoudre la difficile équation entre 

le nombre et la qualité à l’aune de nos moyens budgétaires. Pour reprendre les 

mots du CEMAT23, il faut trouver « le plus juste équilibre technologique pour 

assurer notre supériorité opérationnelle. » 

Seul un dialogue encore plus étroit entre les militaires, la DGA et l’industriel peut 

permettre d’atteindre cet objectif ambitieux mais dimensionnant. Est-il ainsi 

raisonnable de vouloir équiper un parc complet de véhicules d’un dispositif 

coûteux qui sera utilisé dans moins de 1 % des cas du profil d’emploi ? À l’exemple 

de ce qui est développé sur le programme SCORPION, l’aptitude à combattre selon 

différents stades de mode dégradé est indispensable. La recherche de modes 

alternatifs qui d’emblée permettent de s’affranchir du risque de ne pouvoir utiliser 

certaines technologies facilement contestées par l’adversaire doit être également 

poursuivie24. 

La performance d’un matériel terrestre doit également s’apprécier par rapport                

à ses capacités d’adaptation. Tous les conflits montrent qu’on ne dispose jamais               

ab initio de l’engin idéal. 

Disposer d’une réserve de masse suffisante et d’une architecture suffisamment 

ouverte pour intégrer des kits développés à l’aune des premiers retours 

d’expérience contribue par exemple à favoriser cette adaptabilité à la réalité des 

engagements. Sur la durée, ce besoin peut aussi conduire à la conception et au 

 
22  À l’exemple des ébauchés de tubes de canon. 
23  Allocution du CEMAT à l’IFRI mars 2020. 
24  Comme par exemple le développement de techniques de navigation non liées au GPS (centrales inertielles). 
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développement de nouveaux matériels nécessitant de disposer d’une Base 

industrielle et technologique de défense (BITD) solide25. 

 

Rester sur le palier 

 

En supposant que l’effort de remontée en puissance permette de « gravir la 

marche », il faut maintenant « rester sur le palier ». Deux nouvelles exigences sont 

à satisfaire : 

▪ maintenir : ce qui implique pour l’industriel de disposer de capacités de 

réparation ; 

▪ remplacer : ce qui implique pour ce dernier de disposer de capacités de 

production. 

Les capacités industrielles de réparation, combinées avec celles de l’armée de 

terre, doivent permettre de réduire le temps d’indisponibilité du matériel. 

 

Celles de production doivent répondre à une demande pour recompléter à la fois 

des matériels détruits comme des sous-ensembles endommagés. 

 

Pour l’industriel, il s’agit donc d’optimiser ses capacités à réparer/échanger avec 

celles pour produire avec le but de minimiser le temps de privation de jouissance 

du matériel pour l’opérationnel. 

 

Cet objectif ambitieux nécessite d’anticiper sur les plans technique, industriel et 

contractuel dès le temps de paix : 

▪ en disposant de différents scénarios fournis par l’opérationnel permettant 

de construire les flux de pièces détachées, de matériels détruits à 

remplacer, de munitions consommées ; 

▪ en investissant sur la maîtrise technique des plateformes, qui implique dès 

leur entrée en service : 

▪ une veille très fine des faits techniques pour débugger les problèmes au 

fur et à mesure sans attendre le jour de l’engagement ; 

▪ une surveillance de la pérennité des composants et de la capacité des sous-

traitants à assurer leur soutien dans la durée, 

▪ en sécurisant des stocks et des capacités à produire, ce qui nécessite de 

substituer à une logique d’efficience une logique d’efficacité26 ; 

 
25  Pendant la Seconde Guerre mondiale, la BITD des alliés de l’Allemagne était trop étroite ; elle n’aura par exemple pas 

permis à l’Italie comme au Japon d’améliorer malgré leurs efforts les performances de leurs chars, de leurs navires de 
guerre et de leurs avions. 

26  Un parallèle avec la crise des masques est à ce titre très éclairant et a d’ailleurs été souligné par le CEMAT en audition. 
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▪ en préparant et en négociant à l’avance des contrats activables et 

modulables en tant que de besoin. 

Reconfigurer le dispositif de production impose de : 

▪ sécuriser la chaîne d’approvisionnement (‘Supply Chain’)27 ; 

▪ disposer d’une ressource RH en quantité et en qualité ; 

▪ disposer d’un outil de production (machines-outils, infrastructure…). 

De nouveau, l’industriel ne peut agir seul compte tenu des enjeux financiers ;                       

il a besoin de visibilité et d’anticipation avec une prise de risque partagée entre les 

différents acteurs. 

 

La soutenabilité des matériels, déjà complexe en tant de paix, le devient encore 

plus dans le cadre d’un conflit majeur. Plus que jamais, elle nécessite de disposer 

pour chaque matériel d’un maitre d’œuvre soutien opérationnel unique : 

▪ responsable unique sur la disponibilité globale du système ; 

▪ unique garant de la configuration (compatibilité définition / stocks / parc 

en service) ; 

▪ en charge de l’homogénéisation des prestations de maitrise technique 

(suivi RETEX, obsolescences) ; 

▪ coordonnant la mutualisation des moyens (gestion des stocks, mise en 

commun et optimisation des flux fournisseurs). 

Des modèles innovants sont également à mettre en œuvre pour augmenter les 

capacités actuelles tant sur le plan de l’organisation d’une véritable coopération 

Industries / Régiments (équipes de soutien / maintenance mixtes) que sur la mise 

au point et le déploiement de nouveaux outils (déjà robustes) comme le 

télédiagnostic, la réalité augmentée qui permettent de maximiser la capacité 

opérationnelle en limitant l’impact sur la ‘Supply Chain’ en base arrière. 

 

La problématique des munitions 

 

L’engagement de la Task Force WAGRAM pendant l’opération CHAMMAL a fait 

redécouvrir que l’emploi de l’Artillerie impliquait des consommations importantes 

de munitions classiques mais également la nécessité de disposer de munitions 

guidées permettant des frappes ciblées en milieu urbain. 

 
27  À titre d’exemple le groupe Nexter s’appuie sur un réseau de près de 2 000 fournisseurs ; sur le GRIFFON, s’il conçoit 

et intègre en liaison avec ses partenaires du GME SCORPION, il fabrique en revanche une très faible part des pièces 
constitutives du véhicule. Près de 90 fournisseurs constituent la ‘supply chain’ de Nexter pour ce véhicule. 
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Le juste équilibre entre la qualité et la quantité doit être dans les esprits pour 

éviter d’être aspiré dans une spirale ascendante non maîtrisable des coûts de 

munitions tout en s’assurant de la supériorité opérationnelle nécessaire. 

La (re)constitution de stocks de munitions « classiques » permettant de parer dans 

des conditions jugées acceptables au déclenchement du HEM est indispensable au 

risque de ne pouvoir satisfaire le critère d’employabilité évoquée ci-dessus.                       

Sur la durée, la problématique de l’approvisionnement en munitions, outre les 

défis spécifiques de la production (redimensionnement des chaînes, formation 

d’une main d’œuvre qualifiée…), pose également celui de l’approvisionnement en 

matière première28. 

Un travail commun entre les industriels, la DGA et les opérationnels doit être initié 

sans tarder pour, à défaut de ne pouvoir constituer les stocks idéaux, dresser un 

constat des lieux, anticiper et planifier des pistes de remontée en puissance.                         

Il ne faudrait pas, comme le précisait le CEMAT « perdre la guerre avant de l’avoir 

livrée parce que l’on sait que nos stocks de munitions sont insuffisants29. » 

 

Aller plus loin ? 

 

Comme nous venons de le constater, « gravir la marche » et « rester sur                                 

le palier » posent de très nombreux défis pour l’industrie d’armement. Ceux-ci 

peuvent être, si ce n’est totalement relevés, mais du moins anticipés qu’à la suite 

d’une analyse partagée entre les opérationnels, la DGA et les industriels. 

Est-ce pour autant suffisant ? L’histoire nous montre qu’une remontée en 

puissance ne se fait pas du jour au lendemain, comme l’a montré la panique qui a 

saisi les démocraties occidentales à la veille de la Deuxième Guerre mondiale (à la 

fin des années 1930 pour la France et le Royaume-Uni, au début des années 1940 

pour les États-Unis). De même la pleine capacité opérationnelle du complexe de 

munitions de Roanne ne fut atteinte qu’après la fin de la Première Guerre 

mondiale. Ces efforts ne purent aboutir qu’avec la mobilisation totale de 

l’ensemble de l’économie dans ce qu’on appelle « l’économie de guerre ». 

Ces mesures exceptionnelles d’organisation de l’économie, imposées par 

l’existence d’un conflit armé de longue durée, se traduisirent par un véritable 

dirigisme étatique, passant par l’organisation de la production, la mobilisation de 

la main d’œuvre et le financement de l’effort de guerre. 

 
28  En raison du manque d’acier et de métaux non ferreux, les unités d’artillerie allemande sont très rationnées à partir de 

1944. Ainsi à la veille de l’opération Bagration (juin 1944), le groupe d’armées centre allemand a 70 000 coups en 
réserve vs 1 000 000 pour son adversaire soviétique… 

29  Audition devant la Commission de la défense nationale et des forces armées de l’Assemblée nationale (17 juin 2020). 
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Est-il concevable aujourd’hui de substituer cette démarche à la logique                                

du marché ? 

Est-il réalisable d’imaginer à l’instar des Soviétique pendant l’entre-deux guerres, 

des usines d’armement et d’automobiles, parfaitement duales30 ? 

Au-delà d’une mise en œuvre totalement irréaliste de ce type de mesures dès le 

temps de paix, il faut en revanche s’interroger à froid sur la capacité légale et 

contraignante de mobiliser l’ensemble des industriels sans attendre le moment 

où le besoin se déclenche. 

Alors que la résurgence de la menace d’un conflit majeur semble être une 

éventualité partagée par la plus grande partie d’une classe politique, marquée par 

l’épisode de la crise sanitaire, il peut être opportun, profitant des travaux de 

revoyure de la LPM, de développer une vraie stratégie industrielle globale.                      

Celle-ci en intégrant un volet « politique industrielle de défense / économie de 

guerre », englobant toutes les activités liées à l’industrie, pourrait permettre de 

définir de façon collégiale la vision, l’anticipation et la préparation méticuleuse qui 

apparaissent incontournables pour relever les défis évoqués. 

En complément d’un volet purement national, cette stratégie industrielle doit 

comporter un indispensable volet de coopération en s’inscrivant dans une 

dimension européenne. La résilience de nos capacités de réparation et de 

production, au regard des impératifs du HEM, ne consiste en effet pas à fabriquer 

en France tout ce dont nous avons besoin ou pourrions avoir besoin. Elle repose 

sur la capacité à redéployer un outil industriel avec agilité rapidement et 

efficacement vers les besoins devenus critiques à un instant T, en s’appuyant sur 

une BITD robuste et diversifiée. Celle-ci a été fragilisée par la crise de la Covid-19, 

du fait des réductions des marchés connexes, qui font peser sur les seules activités 

de défense l’entretien des compétences et des outils de production, les 

renchérissant de manière mécanique. 

 

Pour résumer 

 

Ce court survol montre que s’engager dans la durée en un temps limité sur une 

grande échelle à l’aune de nos contrats opérationnels actuels est un véritable défi 

pour l’industrie d’armement. 

 
30  L’idée était d’avoir des usines à double usage : tracteurs et/ou blindés tous chenillés ; cette communalité entre le 

tracteur soviétique et le T34 permit de produire les 105 251 chars soviétiques, prouesse préparée bien avant la guerre. 
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« Gravir la marche » puis « rester sur le palier », s’apparente à ce que l’on 

demande à un sportif lorsqu’il lui faut à la fois travailler en résistance et en 

endurance. 

L’enjeu spécifique de la soutenabilité des matériels dans un conflit de haute 

intensité est peut-être le maillon faible de la capacité de l’armée de terre à relever 

le défi global, dont plusieurs enjeux ont été présentés dans ce dossier. 

Au-delà des indispensables travaux d’état des lieux et de planification à conduire 

par le triangle opérationnels-DGA-industriels, cette problématique remet en 

lumière le caractère éminemment transverse de la défense, souligné par 

l’ordonnance de 1959, rappelant en particulier la nécessaire mobilisation en tant 

que de besoin de l’ensemble des acteurs économiques dont industriels à son 

profit, sous l’autorité d’un État qui sait se montrer stratège, faisant en particulier 

sien l’exigence d’anticipation. Le besoin de remontée en capacités étant d’autant 

plus difficile à surmonter que la décision de préparation est tardive. 
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L'évolution des conflictualités dans le monde génère beaucoup d'inquiétude 

chez nos experts militaires car les Européens, nourris au lait des dividendes de la 

paix, ne semblent guère aptes à affronter des épreuves rappelant celles que 

leurs ainés de la première moitié du XXe siècle ont connues, avec l'engagement 

dans une « guerre totale », mobilisant toutes les ressources de la Nation et 

caractérisée par l'importance colossale des pertes humaines, matérielles et des 

destructions. 

Pourtant, fondées sur le durcissement continu des affrontements, sur les 

ambitions croissantes d'un certain nombre d'États dans le monde qui                                       

« réarment » sans compter et sur le développement prévisible de technologies 

augmentant les dimensions du futur champ de bataille (cyber, espace, milieu sous-

De la basse à la haute intensité :                    

évolution et non-révolution 
 

Pour le GCA (2S) Jean-Claude THOMANN la résurgence éventuelle d’un combat             

de haute intensité, qu’il n’envisage pas à nos frontières, ne remet pas 

fondamentalement en cause notre outil militaire, qu’il faut toutefois bien 

évidemment faire évoluer. 

Vers un retour du combat de haute intensité ― Dossier G2S n°26 ― Novembre 2020 
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marin, drones armés) et concomitamment les capacités de destruction ciblées,              

les analyses convergent pour indiquer que nous entrons dans une nouvelle ère            

de conflictualités aux développements imprévisibles. 

C'est donc bien dans ce cadre qu'il faut inscrire la réflexion sur la nécessité de 

préparer nos forces et subséquemment notre pays à des conflits dits de haute 

intensité par opposition à nos engagements récents, caractérisés eux par une 

asymétrie permettant au différentiel technologique en notre faveur d'imposer 

tactiquement notre volonté en limitant les effectifs à mettre en œuvre, avec un 

minimum de pertes humaines et matérielles et en usant de modes d'action 

réduisant l'emploi de la violence armée en allant parfois jusqu'à privilégier                      

une « démonstration de force » devenue un mode d'action en soi. 

Le constat est clair : face aux menaces émergentes ou déjà avérées et au 

changement de paradigme en cours pour les opérations terrestres, notre actuel 

outil de projection de force et d'intervention armée, pour performant et efficace 

qu'il soit, doit évoluer pour mieux prendre en compte le désormais inéluctable 

durcissement des conflits dans lesquels il pourrait être engagé. 

Sur le plan technique, les principales questions concernent pour l'armée de terre 

la révision du dimensionnement de ses capacité de manœuvre, de feu et de 

soutien, générant probablement des rééquilibrages et un réexamen des priorités 

au sein de et entre ces différentes fonctions opérationnelles. 

En effet, notre armée, organisée en corps expéditionnaire, privilégie la modularité 

et une extrême flexibilité dans l'emploi de moyens qui mettent l'accent sur la 

mobilité et la capacité de manœuvre de petites unités opérationnelles au 

détriment de la puissance de feu et de l'effet de masse que confèrent une artillerie 

étoffée et un important parc de blindés lourds. 

À ce déficit capacitaire, il faut également adjoindre un déficit en moyens de 

défense sol-air qui avait été rendu acceptable par le caractère asymétrique de la 

plupart de nos engagements, induisant une absence de menace aérienne, absence 

plus qu'improbable dans le cadre d'affrontements de haute intensité. Enfin, tout 

l'art de la guerre se fonde sur des capacités logistiques adaptées au format des 

forces et à la nature de l'engagement : point n'est besoin d'être grand clerc pour 

constater qu'en la matière nos capacités seraient plus que sérieusement à 

corriger, qu'il s'agisse entre autres de l'étendue de nos stocks de munitions ou des 

capacités du Service de Santé de gérer les afflux massifs de blessés que 

présuppose un combat de haute intensité. 

Notons au passage que les besoins en puissance de feu pour la haute intensité 

peuvent faire resurgir la question du nucléaire tactique, surtout si, alors qu'on 

assiste à une prolifération des armes nucléaires, certains États n'hésitent pas à 

menacer d'en faire usage. Nous avons dans ce domaine un savoir-faire technique, 
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qu'il serait relativement aisé de remettre en œuvre, si d'aventure nous y étions 

contraints par des prévisions de rapports de force trop défavorables.  

Ainsi des arbitrages délicats devront selon toute vraisemblance s'effectuer au 

niveau de ressources budgétaires constant, ou au mieux en légère augmentation, 

du moins tant qu'une menace existentielle prochaine et perçue comme 

inéluctable ne sera pas là pour rappeler au Politique et à la Nation la nécessité 

d'un effort résolu pour faire face : notre Histoire est malheureusement là pour en 

témoigner, ce qui, au demeurant, doit convaincre les chefs militaires de continuer 

sans relâche à mettre les autorités politiques devant leurs responsabilités. 

Ils devront aussi veiller à ce que ne soit pas jetée l'eau du bain avec le bébé,                        

en d'autres termes à ce que les capacités conséquentes réalisées à ce jour pour un 

certain mode d'intervention ne soient pas bradées au profit de la nouvelle doxa 

de la haute intensité. Comme toujours en France où l'extrémisme cartésien et le 

dogmatisme conduisent à privilégier le concept sur les réalités, nombreux seront 

les adeptes de la « nouvelle pensée », prêts à détruire un acquis validé au profit de 

chimères plus ou moins réalisables. 

Faut-il rappeler que, dans un passé récent et à la fin du « monolithisme » de masse 

généré par la guerre froide, la nécessité de recourir à la modularité pour exploiter 

au mieux une ressource opérationnelle professionnalisée rare et coûteuse dans 

des conflits de basse ou très basse intensité a conduit certains « penseurs 

innovants » à proposer de décliner de manière totalement excessive,                               

voire délirante, cette modularité. Si ces élans ont pu, en phase initiale,                              

être maîtrisés par les tenants du bon sens, il n'en reste pas moins qu'ils ont laissé 

des traces et conduit lentement mais sûrement sous la pression des contraintes 

budgétaires et de la mode de l'innovation à la mise au rencart de l'unité de 

commandement et à une organisation rompant le lien organique entre les forces 

et leur soutien, toutes choses dont on peut mesurer aujourd'hui objectivement 

l'inefficience, voire la dangerosité. 

Mais si on s'inscrit dans le cadre d'une révision raisonnée et raisonnable du 

modèle terre actuel, doivent être posées un certain nombre de questions 

fondamentales qui précèdent les solutions techniques à adopter. 

La première de ces questions, la plus décisive, est celle du niveau de nos ambitions 

opérationnelles pour les forces terrestres : une évolution plus ou moins marquée 

certes, mais pour quoi faire, contre qui et avec qui ? 

Si on considère que toute atteinte à nos intérêts vitaux sur le territoire national 

par l'emploi direct d'un force armée étrangère est exclue du fait de notre 

dissuasion nucléaire, dogme qui ne paraît pas devoir être remis en cause à moyen 

et même long termes compte tenu de son rapport coût-efficacité sans 

concurrence, dans quel contexte et sur quels théâtres envisage-t-on d'engager nos 
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forces terrestres ? On reste en fait a priori dans une perspective de projection plus 

ou moins lointaine de forces, fussent-elles durcies et plus « musclées » 

qu'actuellement. Car les grandes et massives chevauchées de nos frontières à la 

trouée de FULDA chères à notre ex-1re Armée appartiennent selon toute 

vraisemblance au passé même si nombre d'enseignements de ce type 

d'engagement peuvent être retenus pour la conception des modes d'action futurs. 

Toutefois, en matière de dissuasion et dans le cas très spécifique de notre pays, 

nous devons faire face à une problématique particulière qui conjugue impératif de 

défense du territoire et capacité de projection de forces : il s'agit de la défense de 

nos territoires ultramarins. Bien que ressortant de nos intérêts vitaux, sont-ils 

couverts par notre dissuasion nucléaire avec la même « intensité » que le territoire 

métropolitain ? C'est un sujet délicat mais qui ne doit pas être esquivé parce qu'il 

présente une possibilité certaine d'occurrence à moyen terme et peut être un 

facteur déterminant pour définir nos capacités d'action futures. En effet la logique 

voudrait que si, en cas d'attaque d'un ou plusieurs de ces territoires, on hausse le 

seuil de la riposte nucléaire par rapport à celui du territoire métropolitain, on en 

déduise la nécessité d'un engagement conventionnel préalable permettant de 

faire réellement face à l'agression et de l'annihiler. On reste bien alors dans une 

capacité de projection de forces pour la défense d'un espace restreint qui, quoique 

musclée, paraît à la mesure de nos capacités nationales potentielles. 

Dans le même ordre de questionnement, peut-on, hors impératif de défense de 

nos territoires d'outre-mer, définir une zone d'engagement plus probable qu'une 

autre et avec quelles caractéristiques ? 

Dans le contexte actuel, les lisières Est et Sud-Est de l'Europe, étendues aux rives 

du Moyen-Orient, et le bassin méditerranéen de manière globale sont 

certainement un sujet de préoccupation majeure. Dans cette zone, la probabilité 

d'engagements symétriques de haute intensité est suffisamment élevée pour 

justifier pleinement une révision de nos capacités terrestres orientées sur leur 

durcissement, voire leur renforcement quantitatif. Il reste à définir quelle devrait 

être notre participation à un engagement qui ne pourrait être que le fait d'une 

coalition compte tenu des capacités de l'adversaire potentiel et des conditions 

géopolitiques de cette zone très sensible. C'est bien à l'aune de ce théâtre 

d'opérations qu'il semble nécessaire d'évaluer en priorité nos besoins qualitatifs 

comme quantitatifs en matière de forces terrestres. 

Par ailleurs continuera à se poser la problématique de nos interventions en Afrique 

subsaharienne, région dont, pour de multiples raisons, nous ne pouvons pas nous 

désintéresser. À moyen comme sans doute à long terme, nous y resterons, au 

minimum comme nation-cadre, dans un contexte d'engagements asymétriques, 

même si les contournements de notre puissance par le terrorisme ou l'emploi                    

à faible échelle d'armes performantes pourront, comme c'est déjà le cas 
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aujourd'hui, limiter l'impact de nos actions armées ou mettre en danger 

localement certaines de nos unités. Les capacités liées à la haute intensité ne 

paraissent donc pas vraiment décisives à l'horizon visible pour nos interventions 

dans ces régions du continent africain, même si leur acquisition permettrait 

d'accentuer la supériorité opérationnelle dont nous bénéficions actuellement. 

Enfin, aucune hypothèse ne devant être exclue tant les surprises stratégiques nous 

commandent de prévoir l'imprévisible, demeure un champ des plus vastes, 

théâtre actuel comme potentiel de multiples conflits de dimensions variables et 

dans lesquels nos intérêts stratégiques pourraient justifier une action autre que 

diplomatique ou économique de notre part, ou, si elle existe un jour, d'une Europe 

de la Défense dans laquelle nous jouerions un rôle majeur : il s'agit bien du reste 

du monde au sens le plus large, des pôles aux continents asiatique et américain. 

Dans tous les cas, pour les forces terrestres, nous serions encore dans une logique 

de projection, génératrice en elle-même de nombreuses limites capacitaires et 

induisant obligatoirement une action armée en coalition, ce qui laisse un assez 

grand degré d'appréciation sur le niveau d'engagement auquel il faudrait 

consentir au regard de nos intérêts et donc sur le format de forces dont il faudrait 

disposer pour influer ou non sur le déroulement des opérations. 

Pour conclure ce tour d'horizon des plus sommaires, il apparaît nettement qu'à 

l'exception de nos territoires ultramarins tous nos engagements terrestres futurs 

devraient s'effectuer dans le cadre de coalitions, pour en assurer entre autres la 

légitimité dès lors qu'ils ne ressortent pas de nos intérêts vitaux. Or la « mort 

cérébrale » de l'OTAN, pour durable qu'elle soit, et les balbutiements de l'Europe 

de la Défense, dont la gestation risque bien de durer encore quelques décennies 

sauf menace directe provoquant un incontournable besoin d'unité militaire pour 

les États européens, laissent entrevoir que c'est dans le cadre de coalitions ad hoc 

que pourront s'effectuer de futures opérations terrestres de haute intensité.                

Ceci posera inéluctablement la question de savoir si de telles coalitions sont 

capables de frapper vite et fort dès lors qu'une menace directe et sans ambigüité 

est décelée. Il s'agit là d'une interrogation majeure dans le contexte des sociétés 

démocratiques occidentales. 

En effet, cette évolution vers l'aptitude à la haute intensité ne devra pas éluder les 

écueils, beaucoup moins maîtrisables que la réalisation de capacités budgétaires 

ou matérielles, qu'induisent les caractéristiques de notre société occidentale 

actuelle. Dans celle-ci, la psychologie collective et individuelle, l'omniprésence 

médiatique et l'influence croissante des réseaux sociaux, l'évolution des 

référentiels de valeurs, l'attitude devant la mort sont autant d'obstacles pour 

l'acceptation des conséquences d'affrontements de haute intensité, marqués 

inéluctablement par l'importance des pertes humaines et matérielles ainsi que 

l'ampleur des destructions. 
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Dans un tel contexte, le recours, à la conscription pour accroître la « masse de 

manœuvre » de nos forces, ne peut qu'augmenter les difficultés inhérentes à la 

gestion de conflits de haute intensité hors de notre territoire. Même si on peut 

regretter que notre outil de défense ne mobilise en fait que moins de 0,4 % de 

notre capital démographique national, force est de constater que cette faible 

empreinte est une des raisons essentielles pour lesquelles l'engagement de nos 

forces à un excellent taux d'acceptabilité dans la population. Cette acceptabilité 

serait certainement remise en cause pour des affrontements de haute intensité 

mais à un degré bien moindre que s'il s'agissait d'enregistrer des pertes humaines 

importantes affectant des conscrits. 

In fine, quelles que soient les options retenues pour mieux préparer nos capacités 

d'action militaire au retour de la haute intensité, voire de la guerre, une clé 

fondamentale pour la réussite de la transformation à conduire réside dans tout ce 

qui ressort des « forces morales ». Dans ce domaine, dont tous les historiens 

soulignent l'importance incontournable pour l'obtention de la victoire ou                           

du « succès des armes », et sans considération de tout ce qui est à entreprendre 

pour donner à la Nation la résilience indispensable, l'accent devrait être mis sur la 

capacité des forces à encaisser des chocs majeurs, à gérer pertes humaines et 

matérielles sans dévier de l'objectif fixé et à poursuivre le combat en mode 

dégradé dès lors que les outils de la technologie seront défaillants ou neutralisés. 

C'est bien là un très vaste programme pour la préparation opérationnelle des 

unités et de leurs chefs ainsi que des PC qui, sur le plan psychologique, vont avoir 

à maîtriser un univers des plus « inhumains », en décalage complet avec les 

tendances profondes de la société civile à laquelle ils appartiennent. Au-delà des 

débats sur l'évolution du format et de la nature de nos forces, il s'agit bien là du 

défi prioritaire et de la « mère de nos futures capacités opérationnelles. » 

Ainsi peut-on considérer que l'évolution des conflictualités dans lesquelles nous 

pourrions être engagés à court comme à moyen ou long terme nécessite un 

renforcement et un durcissement de nos capacités d'action terrestre.                                 

Mais à l'exclusion de notre territoire ultramarin et concernant les potentialités 

d'action de forces terrestres, ces conflictualités, pour graves qu'elles puissent être, 

ne devraient pas stricto sensu affecter nos intérêts vitaux qui restent couverts par 

la dissuasion nucléaire. Ce n'est donc pas dans un contexte de mobilisation 

générale de la Nation et de retour à la conscription qu'il faut inscrire nos actions 

terrestres futures. 

Cependant, compte tenu des risques encourus lors des engagements de haute 

intensité, dans un environnement sociétal et politique marqué par la sacralisation 

du principe de précaution et la versatilité des opinions publiques, toute 

participation à des combats de haute intensité sera une épreuve redoutable pour 

les autorités politiques qui devront assumer pertes et destructions. Alors que 



  

 

 73 

l'action de force en coalition est toujours des plus complexes, cela imposera à nos 

forces terrestres d'être capables de frapper fort d'emblée et de rechercher la 

décision du niveau tactique sans dilapider un temps précieux politiquement par 

des délais de montée en puissance ou de manœuvres préparatoires prohibitifs 

pour obtenir l'acceptation publique de ces engagements. Il s'agit donc bien, 

compte tenu de nos limites en matière de réserves humaines et matérielles, de 

mettre au point un outil d'intervention musclé mais dont l'usage opérationnel ne 

peut être que limité et circonscrit dans une durée relativement courte. 

Tout concourt donc à montrer qu'une évolution de la nature, voire du format de 

nos forces terrestres est certes nécessaire, mais qu'il ne s'agit pas d'une révolution 

mettant fondamentalement en cause le modèle actuel comme l'a pu être en son 

temps le passage de notre corps de bataille à une force de projection. Le défi est 

bien de conserver des capacités de projection tout en se dotant de moyens et 

d'une doctrine qui, par leur nature, peuvent rappeler ce qui faisait jadis la 

puissance de notre corps blindé-mécanisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




